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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) primitif de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

24 974,97 8 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

16 974,97

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
24 974,97

 
24 974,97

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
24 974,97

 
24 974,97

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 13 000,00 0,00 19 474,97 19 474,97 19 474,97

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 500,00 0,00 500,00 500,00 500,00

Total des dépenses de gestion des services 13 500,00 0,00 19 974,97 19 974,97 19 974,97

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 500,00 0,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 14 000,00 0,00 24 974,97 24 974,97 24 974,97

023 Virement à la section d'investissement (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 14 000,00 0,00 24 974,97 24 974,97 24 974,97

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 24 974,97

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 8 459,24 0,00 8 000,00 8 000,00 8 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 8 459,24 0,00 8 000,00 8 000,00 8 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 8 459,24 0,00 8 000,00 8 000,00 8 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 8 459,24 0,00 8 000,00 8 000,00 8 000,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 16 974,97

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 24 974,97

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
0,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire budget
précédent (1)

Restes à réaliser
N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions
d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 165)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues
en affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers
et réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et

cautionnements reçus
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :
affectat° (BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations
pour le compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles
d’investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section

d'exploitation (4)

0,00   0,00 0,00 0,00
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040 Opérat° ordre transfert

entre sections (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations
patrimoniales (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre
d’investissement

0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
0,00

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 19 474,97   19 474,97

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 500,00   500,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 5 000,00 0,00 5 000,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 24 974,97 0,00 24 974,97

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 24 974,97

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 8 000,00   8 000,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 8 000,00 0,00 8 000,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 16 974,97

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 24 974,97

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 13 000,00 19 474,97 19 474,97

6132 Locations immobilières 8 000,00 8 000,00 8 000,00
6156 Maintenance 5 000,00 11 474,97 11 474,97

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 500,00 500,00 500,00

658 Charges diverses de gestion courante 500,00 500,00 500,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

13 500,00 19 974,97 19 974,97

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 500,00 5 000,00 5 000,00

6718 Autres charges exceptionnelles gestion 500,00 0,00 0,00
673 Titres annulés sur exercices antérieurs 0,00 5 000,00 5 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

14 000,00 24 974,97 24 974,97

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

14 000,00 24 974,97 24 974,97

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 24 974,97

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 8 459,24 8 000,00 8 000,00

701 Ventes produits finis et intermédiaires 8 459,24 8 000,00 8 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

8 459,24 8 000,00 8 000,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

8 459,24 8 000,00 8 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

8 459,24 8 000,00 8 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 16 974,97

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 24 974,97

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 0,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) :  €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Mobilier 0 01/01/2000

L Materiel de bureau et informatique 0 01/01/2000

L Batiment public 0 01/01/2000

L Autres immobilisations corporelles 0 01/01/2000

L Installat° générales, agencements, aména 0 01/01/2000

L Installations à caractère spécifique 30 01/01/2000

L Subv. équipt Régions 30 01/01/2000
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 0,00 III 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4) (5)

Solde d’exécution
R001 (4) (5)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 0,00
Ressources propres disponibles IV 0,00

Solde V = IV – II (6) 0,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.1.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.1.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.2.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A7

 
A7 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 
.

ALARY Marielle

ALBERT Catherine

ANDRZEJEWSKI André

ANGELIBERT Éliette par procuration à GARNIER Hervé

AUBRUN Jeannine par procuration à LIEBUS Gilles

AUTEMAYOUX Elie

AYROLES Francis

BACH Hélène

BALADRE Jean-Luc

BARDIN Frédéric

BARROUILHET Alexandre

BES Didier

BIZAT Dominique par procuration à MALAVERGNE Dominique

BOIN Sophie par procuration à NOUZIÈRES Alain

BOISSAC Philippe

BONNAL Bernard, en suppléance de GUYOT Jean-Pierre

BOUTINAUD Monique

BROUSSE Fabrice

BÉCO Antoine par procuration à AYROLES Francis

CALMEL Marion

CAMBON Serge
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

CANTAREL Marie-Hélène

CHAMBON Stéphane

CHARBONNEAU Patrick

CHARTROUX Thierry

CHASTRUSSE Francis

CHEYLAT Hervé

CID Jean-Christophe

CIEPLAK Pascale

CLEDEL Guilhem

CROS Geoffrey par procuration à PROENÇA Christophe

DAUBET Raphaël

DAVAL Marina

DELANDE CATTIAUX Claire

DELEUZE Christian

DELRIEU Christian

DIAZ Sylvain

FLAMENT Gérard, en suppléance de JAUZAC Catherine

FLOIRAC Guy

FOUCHÉ Jean-Claude

FOUCHÉ Pierre

FOURNIER BOURGEADE Michèle par procuration à DAUBET Raphaël

FRANÇOIS Valérie

GALOPPIN Véronique

GARNIER Hervé

GAVET Jean-Philippe

GIMEL Guy

JALLAIS Marie-Claude

JAMMES Denis, en suppléance de LARRAUFIE Christian

JAMMES Jean-Pierre
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

JARDEL Alain

JOS Gaëligue

LABORIE Jean-Luc

LACARRIÈRE Christophe

LACAYROUZE Francis

LARRIBE Roger

LASCOMBES Eric

LAVERGNE-AZARD Loïc

LE MEHAUTÉ Bernard par procuration à VIVAREZ Claudine

LENFANT Dominique

LIEBUS Gilles

LÉONARD Philippe

MALAVERGNE Dominique

MARTY Cédric, en suppléance de DELVERT Jean

MEY Caroline

MICHAUX Martine

MISPOULET Guy

MOINET François

MOLES Pierre

MOULIN Michel

NOUZIÈRES Alain

PEIRANI Patrick par procuration à ROUSSIES Stéphanie

PELIGRY Alain

PONCELET Jean-François

POUJOL Catherine

PROENÇA Christophe

PUECH Roland

RABUTEAU Claude

RODRIGUES Martine
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

ROUSSIES Stéphanie

ROUSSILHES André

RUAUD Maria De Fatima

SAINT-MAXENT Didier

SYLVESTRE Michel

TERLIZZI Alfred

VIDAL Alain par procuration à RABUTEAU Claude

VIDAL Pierre

VILLEPONTOUX Régis

VIVAREZ Claudine

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

20006637100242

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

EPCI C C CAUVALDOR
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : TRESORERIE DE SAINT-CERE
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 4 (1)
 
 
 

 
Budget primitif

 

 
 
 

BUDGET : 30700 RESEAU DE CHALEUR (2)
 
 

ANNEE 2023
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Sommaire
I - Informations générales
Modalités de vote du budget 3

II - Présentation générale du budget
A1 - Vue d'ensemble - Sections 4

A2 - Vue d'ensemble - Section d'exploitation - Chapitres 5

A3 - Vue d'ensemble - Section d'investissement - Chapitres 7

B1 - Balance générale du budget - Dépenses 9

B2 - Balance générale du budget - Recettes 10

III - Vote du budget
A1 - Section d'exploitation - Détail des dépenses 12

A2 - Section d'exploitation - Détail des recettes 14

B1 - Section d'investissement - Détail des dépenses 15

B2 - Section d'investissement - Détail des recettes 16

B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles 17

IV - Annexes
A - Eléments du bilan
A1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie 18

A1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette 19

A1.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux 23

A1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours 24

A1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture 25

A1.6 - Etat de la dette - Autres dettes 27

A2 - Méthodes utilisées pour les amortissements 28

A3.1 - Etat des provisions et des dépréciations Sans Objet

A3.2 - Etalement des provisions Sans Objet

A4.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 29

A4.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes 30

A5.1.1 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Exploitation (1) 31

A5.1.2 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (1) 32

A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) 33

A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) 34

A6 - Etat des charges transférées Sans Objet

A7 - Détail des opérations pour compte de tiers 35

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.5 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.6 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.7 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel Sans Objet

C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) Sans Objet

C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) Sans Objet

D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 36

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) primitif de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

160 000,00 151 955,65

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

8 044,35

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
160 000,00

 
160 000,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

1 077 981,17 923 000,20

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

154 980,97

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
1 077 981,17

 
1 077 981,17

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
1 237 981,17

 
1 237 981,17

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 80 000,00 0,00 101 500,00 101 500,00 101 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 8 000,00 0,00 8 000,00 8 000,00 8 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 500,00 0,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00

Total des dépenses de gestion des services 88 500,00 0,00 114 500,00 114 500,00 114 500,00

66 Charges financières 4 000,00 0,00 35 000,00 35 000,00 35 000,00

67 Charges exceptionnelles 500,00 0,00 500,00 500,00 500,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 93 000,00 0,00 150 000,00 150 000,00 150 000,00

023 Virement à la section d'investissement (6) 27 000,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 10 000,00   10 000,00 10 000,00 10 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 37 000,00   10 000,00 10 000,00 10 000,00

TOTAL 130 000,00 0,00 160 000,00 160 000,00 160 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 160 000,00

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 99 192,22 0,00 146 205,65 146 205,65 146 205,65

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 99 192,22 0,00 146 205,65 146 205,65 146 205,65

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 99 192,22 0,00 146 205,65 146 205,65 146 205,65

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 5 750,00   5 750,00 5 750,00 5 750,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 5 750,00   5 750,00 5 750,00 5 750,00

TOTAL 104 942,22 0,00 151 955,65 151 955,65 151 955,65

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 8 044,35

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 160 000,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
4 250,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour
mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 1 631 205,05 0,00 372 231,17 372 231,17 372 231,17

Total des dépenses d’équipement 1 631 205,05 0,00 372 231,17 372 231,17 372 231,17

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 5 000,00 0,00 700 000,00 700 000,00 700 000,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 5 000,00 0,00 700 000,00 700 000,00 700 000,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 1 636 205,05 0,00 1 072 231,17 1 072 231,17 1 072 231,17

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 5 750,00   5 750,00 5 750,00 5 750,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 5 750,00   5 750,00 5 750,00 5 750,00

TOTAL 1 641 955,05 0,00 1 077 981,17 1 077 981,17 1 077 981,17

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 077 981,17

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget précédent (1)

Restes à réaliser
N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions
d'investissement

0,00 0,00 913 000,20 913 000,20 913 000,20

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 165)

1 604 955,05 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues
en affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

1 604 955,05 0,00 913 000,20 913 000,20 913 000,20

10 Dotations, fonds divers
et réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (7) 8 044,95 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et

cautionnements reçus
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :
affectat° (BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 8 044,95 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations
pour le compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles
d’investissement

1 613 000,00 0,00 913 000,20 913 000,20 913 000,20

021 Virement de la section

d'exploitation (4)

27 000,00   0,00 0,00 0,00
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040 Opérat° ordre transfert

entre sections (4)

10 000,00   10 000,00 10 000,00 10 000,00

041 Opérations
patrimoniales (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre
d’investissement

37 000,00   10 000,00 10 000,00 10 000,00

TOTAL 1 650 000,00 0,00 923 000,20 923 000,20 923 000,20

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 154 980,97

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 077 981,17

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
4 250,00

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 101 500,00   101 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 8 000,00   8 000,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 5 000,00   5 000,00

66 Charges financières 35 000,00 0,00 35 000,00
67 Charges exceptionnelles 500,00 0,00 500,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 10 000,00 10 000,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 150 000,00 10 000,00 160 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 160 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 5 750,00 5 750,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

700 000,00 0,00 700 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 372 231,17   372 231,17

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 1 072 231,17 5 750,00 1 077 981,17

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 077 981,17

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 146 205,65   146 205,65

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 5 750,00 5 750,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 146 205,65 5 750,00 151 955,65

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 8 044,35

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 160 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 913 000,20 0,00 913 000,20

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   10 000,00 10 000,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 913 000,20 10 000,00 923 000,20

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 154 980,97

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 077 981,17
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 80 000,00 101 500,00 101 500,00

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 45 000,00 70 000,00 70 000,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 1 000,00 1 000,00 1 000,00
611 Sous-traitance générale 3 000,00 3 000,00 3 000,00
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 2 000,00 2 000,00 2 000,00
61523 Entretien, réparations réseaux 2 000,00 2 000,00 2 000,00
6156 Maintenance 20 000,00 15 000,00 15 000,00
6257 Réceptions 2 000,00 2 000,00 2 000,00
6262 Frais de télécommunications 1 000,00 1 000,00 1 000,00
627 Services bancaires et assimilés 0,00 1 500,00 1 500,00
6281 Concours divers (cotisations) 2 000,00 2 000,00 2 000,00
6287 Remboursements de frais 2 000,00 0,00 0,00
6288 Autres 0,00 2 000,00 2 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 8 000,00 8 000,00 8 000,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 8 000,00 8 000,00 8 000,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 500,00 5 000,00 5 000,00

658 Charges diverses de gestion courante 500,00 5 000,00 5 000,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

88 500,00 114 500,00 114 500,00

66 Charges financières (b) (8) 4 000,00 35 000,00 35 000,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 4 000,00 35 000,00 35 000,00

67 Charges exceptionnelles (c) 500,00 500,00 500,00

678 Autres charges exceptionnelles 500,00 500,00 500,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

93 000,00 150 000,00 150 000,00

023 Virement à la section d'investissement 27 000,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 10 000,00 10 000,00 10 000,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 10 000,00 10 000,00 10 000,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

37 000,00 10 000,00 10 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 37 000,00 10 000,00 10 000,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

130 000,00 160 000,00 160 000,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 160 000,00

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
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(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 99 192,22 146 205,65 146 205,65

701 Ventes produits finis et intermédiaires 99 192,22 146 205,65 146 205,65

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

99 192,22 146 205,65 146 205,65

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

99 192,22 146 205,65 146 205,65

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 5 750,00 5 750,00 5 750,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 5 750,00 5 750,00 5 750,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 5 750,00 5 750,00 5 750,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

104 942,22 151 955,65 151 955,65

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 8 044,35

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 160 000,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

100 Opération d’équipement n° 100 (5) 1 631 205,05 372 231,17 372 231,17

Total des dépenses d’équipement 1 631 205,05 372 231,17 372 231,17

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 5 000,00 700 000,00 700 000,00

1641 Emprunts en euros 5 000,00 700 000,00 700 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 5 000,00 700 000,00 700 000,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 1 636 205,05 1 072 231,17 1 072 231,17

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 5 750,00 5 750,00 5 750,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 5 750,00 5 750,00 5 750,00

13911 Sub. équipt cpte résult. Etat 1 916,67 1 916,67 1 916,67
13912 Sub. équipt cpte résult. Régions 1 916,67 1 916,67 1 916,67
13918 Autres subventions d'équipement 1 916,66 1 916,66 1 916,66

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 5 750,00 5 750,00 5 750,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

1 641 955,05 1 077 981,17 1 077 981,17

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  1 077 981,17

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 913 000,20 913 000,20

1311 Subv. équipt Etat et établ. Nationaux 0,00 354 062,20 354 062,20
1312 Subv. équipt Régions 0,00 558 938,00 558 938,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 1 604 955,05 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 1 604 955,05 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo. incorp. 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 1 604 955,05 913 000,20 913 000,20

10 Dotations, fonds divers et réserves 8 044,95 0,00 0,00

1068 Autres réserves 8 044,95 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 8 044,95 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 1 613 000,00 913 000,20 913 000,20

021 Virement de la section d'exploitation 27 000,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 10 000,00 10 000,00 10 000,00

28131 Bâtiments 1 850,00 1 850,00 1 850,00

28153 Installations à caractère spécifique 7 000,00 7 000,00 7 000,00

28188 Autres 1 150,00 1 150,00 1 150,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 37 000,00 10 000,00 10 000,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 37 000,00 10 000,00 10 000,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

1 650 000,00 923 000,20 923 000,20

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 154 980,97

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 077 981,17

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 100 (1)

LIBELLE : RESEAU DE CHALEUR
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 1 387 361,27 a 0,00 372 231,17 b 372 231,17 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 97 996,44 0,00 10 000,00 10 000,00 0,00

2031 Frais d'études 93 629,91 0,00 10 000,00 10 000,00 0,00
2033 Frais d'insertion 4 366,53 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 1 269 593,32 0,00 362 231,17 362 231,17 0,00

2153 Installations à caractère spécifique 1 268 169,32 0,00 362 231,17 362 231,17 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 1 424,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 19 771,51 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo. incorp. 19 771,51 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1312 Subv. équipt Régions 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

238 Avances commandes immo. incorp. 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-372 231,17

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A1.1

 
A1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

51921 Avances de trésorerie de la collectivité de rattachement            

51928 Autres avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        800 000,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         800 000,00                  
00003272619 CREDIT AGRICOLE 22/06/2022 22/06/2022 30/11/2024 800 000,00 F Taux fixe à

1.66 %

1,660 1,670 EUR T C  O A-1

00003272636 CREDIT AGRICOLE 22/06/2022 22/06/2022 31/10/2024 0,00 V (Euribor 3M +

0.55)-Floor

-0.55 sur

Euribor 3M

0,372 0,378 EUR X F  O A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         800 000,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement

de crédit (Total)

  0,00   1 400 000,00         0,00 36 127,17 0,00 3 411,25

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   1 400 000,00         0,00 36 127,17 0,00 3 411,25

00003272619 N 0,00 A-1 700 000,00 21,67 F Taux fixe à 1.66

%

1,670 0,00 11 620,00 0,00 968,33

00003272636 N 0,00 A-1 700 000,00 1,83 V (Euribor 3M +

0.55)-Floor -0.55

sur Euribor 3M

2,565 0,00 24 507,17 0,00 2 442,92

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   1 400 000,00         0,00 36 127,17 0,00 3 411,25

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.
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(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement  reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
2 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 1 400 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux variable simple

(total)
  0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Taux complexe (total) (2)   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

Total   0,00         0,00       0,00 0,00 0,00

 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A1.5

 
A1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)           0,00 0,00    
Taux variable simple (total)           0,00 0,00    
Taux complexe (total) (2)           0,00 0,00    

Total           0,00 0,00    
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE

AUTRES DETTES
 

A1.6
 

A1.6 – AUTRES DETTES
(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) :  €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Mobilier 0 01/01/2000

L Materiel de bureau et informatique 0 01/01/2000

L Batiment public 0 01/01/2000

L Autres immobilisations corporelles 0 01/01/2000

L Installat° générales, agencements, aména 0 01/01/2000

L Installations à caractère spécifique 30 01/01/2000

L Subv. équipt Régions 30 01/01/2000

 

AR Prefecture

046-200066371-20230320-CC_2023_056BIS-DE
Reçu le 12/04/2023



C C CAUVALDOR - 30700 RESEAU DE CHALEUR - BP - 2023

Page 29

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

705 750,00 I 705 750,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 700 000,00 700 000,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 700 000,00 700 000,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 5 750,00 5 750,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 5 750,00 5 750,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

705 750,00 0,00 0,00 705 750,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 10 000,00 III 10 000,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 10 000,00 10 000,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28131 Bâtiments 1 850,00 1 850,00
28153 Installations à caractère spécifique 7 000,00 7 000,00
28188 Autres 1 150,00 1 150,00

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4) (5)

Solde d’exécution
R001 (4) (5)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

10 000,00 0,00 154 980,97 0,00 164 980,97

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 705 750,00

Ressources propres disponibles IV 164 980,97
Solde V = IV – II (6) -540 769,03

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.1.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.1.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.2.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A7

 
A7 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 
.

ALARY Marielle

ALBERT Catherine

ANDRZEJEWSKI André

ANGELIBERT Éliette par procuration à GARNIER Hervé

AUBRUN Jeannine par procuration à LIEBUS Gilles

AUTEMAYOUX Elie

AYROLES Francis

BACH Hélène

BALADRE Jean-Luc

BARDIN Frédéric

BARROUILHET Alexandre

BES Didier

BIZAT Dominique par procuration à MALAVERGNE Dominique

BOIN Sophie par procuration à NOUZIÈRES Alain

BOISSAC Philippe

BONNAL Bernard, en suppléance de GUYOT Jean-Pierre

BOUTINAUD Monique

BROUSSE Fabrice

BÉCO Antoine par procuration à AYROLES Francis

CALMEL Marion

CAMBON Serge

AR Prefecture

046-200066371-20230320-CC_2023_056BIS-DE
Reçu le 12/04/2023



C C CAUVALDOR - 30700 RESEAU DE CHALEUR - BP - 2023

Page 37

IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

CANTAREL Marie-Hélène

CHAMBON Stéphane

CHARBONNEAU Patrick

CHARTROUX Thierry

CHASTRUSSE Francis

CHEYLAT Hervé

CID Jean-Christophe

CIEPLAK Pascale

CLEDEL Guilhem

CROS Geoffrey par procuration à PROENÇA Christophe

DAUBET Raphaël

DAVAL Marina

DELANDE CATTIAUX Claire

DELEUZE Christian

DELRIEU Christian

DIAZ Sylvain

FLAMENT Gérard, en suppléance de JAUZAC Catherine

FLOIRAC Guy

FOUCHÉ Jean-Claude

FOUCHÉ Pierre

FOURNIER BOURGEADE Michèle par procuration à DAUBET Raphaël

FRANÇOIS Valérie

GALOPPIN Véronique

GARNIER Hervé

GAVET Jean-Philippe

GIMEL Guy

JALLAIS Marie-Claude

JAMMES Denis, en suppléance de LARRAUFIE Christian

JAMMES Jean-Pierre
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

JARDEL Alain

JOS Gaëligue

LABORIE Jean-Luc

LACARRIÈRE Christophe

LACAYROUZE Francis

LARRIBE Roger

LASCOMBES Eric

LAVERGNE-AZARD Loïc

LE MEHAUTÉ Bernard par procuration à VIVAREZ Claudine

LENFANT Dominique

LIEBUS Gilles

LÉONARD Philippe

MALAVERGNE Dominique

MARTY Cédric, en suppléance de DELVERT Jean

MEY Caroline

MICHAUX Martine

MISPOULET Guy

MOINET François

MOLES Pierre

MOULIN Michel

NOUZIÈRES Alain

PEIRANI Patrick par procuration à ROUSSIES Stéphanie

PELIGRY Alain

PONCELET Jean-François

POUJOL Catherine

PROENÇA Christophe

PUECH Roland

RABUTEAU Claude

RODRIGUES Martine
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

ROUSSIES Stéphanie

ROUSSILHES André

RUAUD Maria De Fatima

SAINT-MAXENT Didier

SYLVESTRE Michel

TERLIZZI Alfred

VIDAL Alain par procuration à RABUTEAU Claude

VIDAL Pierre

VILLEPONTOUX Régis

VIVAREZ Claudine

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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EPCI C C CAUVALDOR
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : TRESORERIE DE SAINT-CERE
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 49 (1)
 
 
 

 
Budget primitif

 

 
 
 

BUDGET : 30800 SPANC (2)
 
 

ANNEE 2023
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.5 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.6 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.7 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel Sans Objet

C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) Sans Objet

C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) Sans Objet

D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 26

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) primitif de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

237 034,48 204 999,36

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

32 035,12

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
237 034,48

 
237 034,48

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

74 261,38 3 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

71 261,38

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
74 261,38

 
74 261,38

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
311 295,86

 
311 295,86

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 40 300,00 0,00 50 940,00 50 940,00 50 940,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 172 960,00 0,00 175 602,00 175 602,00 175 602,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 500,00 0,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00

Total des dépenses de gestion des services 214 760,00 0,00 228 542,00 228 542,00 228 542,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 4 000,00 0,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   1 500,00 1 500,00 1 500,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 3 425,91   1 992,48 1 992,48 1 992,48

Total des dépenses réelles d’exploitation 222 185,91 0,00 234 034,48 234 034,48 234 034,48

023 Virement à la section d'investissement (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 1 000,00   3 000,00 3 000,00 3 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 1 000,00   3 000,00 3 000,00 3 000,00

TOTAL 223 185,91 0,00 237 034,48 237 034,48 237 034,48

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 237 034,48

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 200 700,00 0,00 199 999,36 199 999,36 199 999,36

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 200 700,00 0,00 204 999,36 204 999,36 204 999,36

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 200 700,00 0,00 204 999,36 204 999,36 204 999,36

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 200 700,00 0,00 204 999,36 204 999,36 204 999,36

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 32 035,12

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 237 034,48

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
3 000,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 84 817,42 0,00 70 000,00 70 000,00 70 000,00

Total des dépenses d’équipement 84 817,42 0,00 70 000,00 70 000,00 70 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 6 800,00   4 261,38 4 261,38 4 261,38

Total des dépenses financières 6 800,00 0,00 4 261,38 4 261,38 4 261,38

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 91 617,42 0,00 74 261,38 74 261,38 74 261,38

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 91 617,42 0,00 74 261,38 74 261,38 74 261,38

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 74 261,38

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire budget
précédent (1)

Restes à réaliser
N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions
d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 165)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues
en affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers
et réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et

cautionnements reçus
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :
affectat° (BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations
pour le compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles
d’investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section

d'exploitation (4)

0,00   0,00 0,00 0,00
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040 Opérat° ordre transfert

entre sections (4)

1 000,00   3 000,00 3 000,00 3 000,00

041 Opérations
patrimoniales (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre
d’investissement

1 000,00   3 000,00 3 000,00 3 000,00

TOTAL 1 000,00 0,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 71 261,38

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 74 261,38

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
3 000,00

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 50 940,00   50 940,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 175 602,00   175 602,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 2 000,00   2 000,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 2 000,00 0,00 2 000,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 1 500,00 3 000,00 4 500,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 1 992,48   1 992,48

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 234 034,48 3 000,00 237 034,48

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 237 034,48

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 70 000,00   70 000,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 4 261,38   4 261,38

Dépenses d’investissement – Total 74 261,38 0,00 74 261,38

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 74 261,38

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 5 000,00   5 000,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 199 999,36   199 999,36

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 204 999,36 0,00 204 999,36

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 32 035,12

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 237 034,48

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   3 000,00 3 000,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 3 000,00 3 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 71 261,38

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 74 261,38
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 40 300,00 50 940,00 50 940,00

6063 Fournitures entretien et petit équipt 3 000,00 3 000,00 3 000,00
6064 Fournitures administratives 500,00 500,00 500,00
6066 Carburants 3 000,00 6 000,00 6 000,00
611 Sous-traitance générale 6 500,00 7 000,00 7 000,00
61551 Entretien matériel roulant 4 000,00 4 000,00 4 000,00
6156 Maintenance 5 300,00 5 000,00 5 000,00
6161 Multirisques 1 500,00 0,00 0,00
618 Divers 0,00 1 500,00 1 500,00
6226 Honoraires 1 500,00 1 500,00 1 500,00
6256 Missions 400,00 450,00 450,00
6261 Frais d'affranchissement 4 500,00 6 960,00 6 960,00
6281 Concours divers (cotisations) 100,00 30,00 30,00
6287 Remboursements de frais 10 000,00 0,00 0,00
6288 Autres 0,00 15 000,00 15 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 172 960,00 175 602,00 175 602,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 510,00 527,00 527,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 1 956,00 2 038,00 2 038,00
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 309,00 313,00 313,00
6411 Salaires, appointements, commissions 121 876,00 119 263,00 119 263,00
6413 Primes et gratifications 1 370,00 2 400,00 2 400,00
64141 Indemnité inflation 500,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 18 527,00 19 326,00 19 326,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 25 622,00 26 741,00 26 741,00
6454 Cotisations au Pôle emploi 940,00 970,00 970,00
6474 Versement aux autres oeuvres sociales 1 060,00 1 060,00 1 060,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 290,00 290,00 290,00
648 Autres charges de personnel 0,00 2 674,00 2 674,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 500,00 2 000,00 2 000,00

6541 Créances admises en non-valeur 1 000,00 2 000,00 2 000,00
658 Charges diverses de gestion courante 500,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

214 760,00 228 542,00 228 542,00

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 4 000,00 2 000,00 2 000,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 4 000,00 2 000,00 2 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 1 500,00 1 500,00

6817 Dot. dépréc. actifs circulants 0,00 1 500,00 1 500,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 3 425,91 1 992,48 1 992,48

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

222 185,91 234 034,48 234 034,48

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 1 000,00 3 000,00 3 000,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 1 000,00 3 000,00 3 000,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

1 000,00 3 000,00 3 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 1 000,00 3 000,00 3 000,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

223 185,91 237 034,48 237 034,48

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 237 034,48

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
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  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 5 000,00 5 000,00

6459 Rembourst charges SS et prévoyance 0,00 5 000,00 5 000,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 200 700,00 199 999,36 199 999,36

7062 Redevances assainissement non collectif 200 000,00 199 999,36 199 999,36
7084 Mise à disposition de personnel facturée 700,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

200 700,00 204 999,36 204 999,36

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

200 700,00 204 999,36 204 999,36

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

200 700,00 204 999,36 204 999,36

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 32 035,12

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 237 034,48

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

101 Opération d’équipement n° 101 (5) 84 817,42 70 000,00 70 000,00

Total des dépenses d’équipement 84 817,42 70 000,00 70 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 6 800,00 4 261,38 4 261,38

Total des dépenses financières 6 800,00 4 261,38 4 261,38

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 91 617,42 74 261,38 74 261,38

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 0,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

91 617,42 74 261,38 74 261,38

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  74 261,38

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 1 000,00 3 000,00 3 000,00

28188 Autres 1 000,00 3 000,00 3 000,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 1 000,00 3 000,00 3 000,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 1 000,00 3 000,00 3 000,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

1 000,00 3 000,00 3 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 71 261,38

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 74 261,38

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 101 (1)

LIBELLE : EQUIPEMENTS
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 64 854,18 a 0,00 70 000,00 b 70 000,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 18 647,52 0,00 5 000,00 5 000,00 0,00

2051 Concessions et droits assimilés 18 647,52 0,00 5 000,00 5 000,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 46 206,66 0,00 65 000,00 65 000,00 0,00

2182 Matériel de transport 42 781,50 0,00 40 000,00 40 000,00 0,00
2183 Matériel de bureau et informatique 3 108,36 0,00 5 000,00 5 000,00 0,00
2184 Mobilier 316,80 0,00 0,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 20 000,00 20 000,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-70 000,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) :  €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Autres immos equipements sportifs 10 01/01/2000

L Frais d'étude 5 01/01/2000

L Subv d'équipement versées mobiliers mat 5 01/01/2000

L Licences logiciels bureautiques, log app 2 01/01/2000

L Frais d'insertion 5 01/01/2000

L Materiel et outillage de voirie 10 01/01/2000

L Installations générales 10 01/01/2000

L Materiel de transport 7 01/01/2000

L Mobilier 10 01/01/2000

L Frais d'urbanisme 10 01/01/2000

L Sub d equip versés batiments instal 15 01/01/2000

L Batiment public 30 01/01/2000

L Immeuble de rapport 30 01/01/2000

L Installation générales agencements 15 01/01/2000

L Autres immobilisations corporelles 4 01/01/2000

L Autres installations materiel et outil. 5 01/01/2000

L Materiel de bureau et informatique 3 01/01/2000
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

4 261,38 I 4 261,38

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 4 261,38 4 261,38
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 4 261,38 4 261,38

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

4 261,38 0,00 0,00 4 261,38

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 3 000,00 III 3 000,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 3 000,00 3 000,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28188 Autres 3 000,00 3 000,00

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4) (5)

Solde d’exécution
R001 (4) (5)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

3 000,00 0,00 71 261,38 0,00 74 261,38

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 4 261,38
Ressources propres disponibles IV 74 261,38

Solde V = IV – II (6) 70 000,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.1.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.1.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.2.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A7

 
A7 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.

AR Prefecture

046-200066371-20230320-CC_2023_057-DE
Reçu le 30/03/2023



C C CAUVALDOR - 30800 SPANC - BP - 2023

Page 26

IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 
.

ALARY Marielle

ALBERT Catherine

ANDRZEJEWSKI André

ANGELIBERT Éliette par procuration à GARNIER Hervé

AUBRUN Jeannine par procuration à LIEBUS Gilles

AUTEMAYOUX Elie

AYROLES Francis

BACH Hélène

BALADRE Jean-Luc

BARDIN Frédéric

BARROUILHET Alexandre

BES Didier

BIZAT Dominique par procuration à MALAVERGNE Dominique

BOIN Sophie par procuration à NOUZIÈRES Alain

BOISSAC Philippe

BONNAL Bernard, en suppléance de GUYOT Jean-Pierre

BOUTINAUD Monique

BROUSSE Fabrice

BÉCO Antoine par procuration à AYROLES Francis

CALMEL Marion

CAMBON Serge
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

CANTAREL Marie-Hélène

CHAMBON Stéphane

CHARBONNEAU Patrick

CHARTROUX Thierry

CHASTRUSSE Francis

CHEYLAT Hervé

CID Jean-Christophe

CIEPLAK Pascale

CLEDEL Guilhem

CROS Geoffrey par procuration à PROENÇA Christophe

DAUBET Raphaël

DAVAL Marina

DELANDE CATTIAUX Claire

DELEUZE Christian

DELRIEU Christian

DIAZ Sylvain

FLAMENT Gérard, en suppléance de JAUZAC Catherine

FLOIRAC Guy

FOUCHÉ Jean-Claude

FOUCHÉ Pierre

FOURNIER BOURGEADE Michèle par procuration à DAUBET Raphaël

FRANÇOIS Valérie

GALOPPIN Véronique

GARNIER Hervé

GAVET Jean-Philippe

GIMEL Guy

JALLAIS Marie-Claude

JAMMES Denis, en suppléance de LARRAUFIE Christian

JAMMES Jean-Pierre
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

JARDEL Alain

JOS Gaëligue

LABORIE Jean-Luc

LACARRIÈRE Christophe

LACAYROUZE Francis

LARRIBE Roger

LASCOMBES Eric

LAVERGNE-AZARD Loïc

LE MEHAUTÉ Bernard par procuration à VIVAREZ Claudine

LENFANT Dominique

LIEBUS Gilles

LÉONARD Philippe

MALAVERGNE Dominique

MARTY Cédric, en suppléance de DELVERT Jean

MEY Caroline

MICHAUX Martine

MISPOULET Guy

MOINET François

MOLES Pierre

MOULIN Michel

NOUZIÈRES Alain

PEIRANI Patrick par procuration à ROUSSIES Stéphanie

PELIGRY Alain

PONCELET Jean-François

POUJOL Catherine

PROENÇA Christophe

PUECH Roland

RABUTEAU Claude

RODRIGUES Martine
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

ROUSSIES Stéphanie

ROUSSILHES André

RUAUD Maria De Fatima

SAINT-MAXENT Didier

SYLVESTRE Michel

TERLIZZI Alfred

VIDAL Alain par procuration à RABUTEAU Claude

VIDAL Pierre

VILLEPONTOUX Régis

VIVAREZ Claudine

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

20006637100028

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

AUTRE C C CAUVALDOR
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : TRESORERIE DE SAINT-CERE
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 4 (1)
 
 
 

 
Budget primitif

 

 
 
 

BUDGET : 31600 CINEMA (2)
 
 

ANNEE 2023
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) primitif de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

189 647,72 158 622,21

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

31 025,51

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
189 647,72

 
189 647,72

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

19 488,69 10 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

9 488,69

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
19 488,69

 
19 488,69

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
209 136,41

 
209 136,41

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 76 047,72 0,00 79 047,72 79 047,72 79 047,72

012 Charges de personnel, frais assimilés 99 986,00 0,00 100 000,00 100 000,00 100 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 100,00 0,00 100,00 100,00 100,00

Total des dépenses de gestion des services 176 133,72 0,00 179 147,72 179 147,72 179 147,72

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 500,00 0,00 500,00 500,00 500,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 176 633,72 0,00 179 647,72 179 647,72 179 647,72

023 Virement à la section d'investissement (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 17 000,00   10 000,00 10 000,00 10 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 17 000,00   10 000,00 10 000,00 10 000,00

TOTAL 193 633,72 0,00 189 647,72 189 647,72 189 647,72

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 189 647,72

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 60 000,00 0,00 85 622,21 85 622,21 85 622,21

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 15 000,00 0,00 15 000,00 15 000,00 15 000,00

75 Autres produits de gestion courante 3 000,00 0,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00

Total des recettes de gestion des services 78 000,00 0,00 103 622,21 103 622,21 103 622,21

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 51 582,37 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 129 582,37 0,00 153 622,21 153 622,21 153 622,21

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 14 000,00   5 000,00 5 000,00 5 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 14 000,00   5 000,00 5 000,00 5 000,00

TOTAL 143 582,37 0,00 158 622,21 158 622,21 158 622,21

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 31 025,51

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 189 647,72

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
5 000,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 7 685,01 0,00 14 488,69 14 488,69 14 488,69

Total des dépenses d’équipement 7 685,01 0,00 14 488,69 14 488,69 14 488,69

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 7 685,01 0,00 14 488,69 14 488,69 14 488,69

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 14 000,00   5 000,00 5 000,00 5 000,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 14 000,00   5 000,00 5 000,00 5 000,00

TOTAL 21 685,01 0,00 19 488,69 19 488,69 19 488,69

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 19 488,69

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire budget
précédent (1)

Restes à réaliser
N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions
d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes
assimilées (hors 165)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations
incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations
corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues
en affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en
cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes
d’équipement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers
et réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et

cautionnements reçus
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :
affectat° (BA,régie) (5)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances
rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations
financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations
pour le compte de
tiers (6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles
d’investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section

d'exploitation (4)

0,00   0,00 0,00 0,00
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040 Opérat° ordre transfert

entre sections (4)

17 000,00   10 000,00 10 000,00 10 000,00

041 Opérations
patrimoniales (4)

0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre
d’investissement

17 000,00   10 000,00 10 000,00 10 000,00

TOTAL 17 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00 10 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 9 488,69

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 19 488,69

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
5 000,00

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 79 047,72   79 047,72

012 Charges de personnel, frais assimilés 100 000,00   100 000,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 100,00   100,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 500,00 0,00 500,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 10 000,00 10 000,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 179 647,72 10 000,00 189 647,72

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 189 647,72

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 5 000,00 5 000,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 14 488,69   14 488,69

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 14 488,69 5 000,00 19 488,69

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 19 488,69

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 85 622,21   85 622,21

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 15 000,00   15 000,00

75 Autres produits de gestion courante 3 000,00   3 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 50 000,00 5 000,00 55 000,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 153 622,21 5 000,00 158 622,21

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 31 025,51

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 189 647,72

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   10 000,00 10 000,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 10 000,00 10 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 9 488,69

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 19 488,69
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 76 047,72 79 047,72 79 047,72

6063 Fournitures entretien et petit équipt 1 647,72 1 647,72 1 647,72
6064 Fournitures administratives 150,00 150,00 150,00
611 Sous-traitance générale 2 000,00 2 000,00 2 000,00
6135 Locations mobilières 41 500,00 41 500,00 41 500,00
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 500,00 500,00 500,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 500,00 500,00 500,00
6156 Maintenance 5 200,00 5 200,00 5 200,00
618 Divers 600,00 600,00 600,00
6228 Divers 2 550,00 2 550,00 2 550,00
6236 Catalogues et imprimés 800,00 800,00 800,00
6237 Publications 5 000,00 8 000,00 8 000,00
6256 Missions 600,00 600,00 600,00
6257 Réceptions 800,00 800,00 800,00
6261 Frais d'affranchissement 500,00 500,00 500,00
6262 Frais de télécommunications 900,00 900,00 900,00
627 Services bancaires et assimilés 100,00 100,00 100,00
6281 Concours divers (cotisations) 100,00 100,00 100,00
6287 Remboursements de frais 2 000,00 0,00 0,00
6288 Autres 500,00 2 500,00 2 500,00
6358 Autres droits 100,00 100,00 100,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 10 000,00 10 000,00 10 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 99 986,00 100 000,00 100 000,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 1 710,00 1 700,00 1 700,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 346,00 294,00 294,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 1 270,00 1 045,00 1 045,00
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 207,00 179,00 179,00
6411 Salaires, appointements, commissions 62 727,00 49 613,00 49 613,00
6412 Congés payés 462,00 0,00 0,00
6413 Primes et gratifications 4 561,00 8 462,00 8 462,00
6415 Supplément familial 70,00 56,00 56,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 14 951,00 12 647,00 12 647,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 10 777,00 8 081,00 8 081,00
6454 Cotisations au Pôle emploi 1 440,00 1 299,00 1 299,00
6474 Versement aux autres oeuvres sociales 795,00 636,00 636,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 217,00 707,00 707,00
6478 Autres charges sociales diverses 210,00 168,00 168,00
648 Autres charges de personnel 243,00 15 113,00 15 113,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 100,00 100,00 100,00

6541 Créances admises en non-valeur 100,00 100,00 100,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

176 133,72 179 147,72 179 147,72

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 500,00 500,00 500,00

673 Titres annulés sur exercices antérieurs 500,00 500,00 500,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

176 633,72 179 647,72 179 647,72

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 17 000,00 10 000,00 10 000,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 17 000,00 10 000,00 10 000,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

17 000,00 10 000,00 10 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 17 000,00 10 000,00 10 000,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

193 633,72 189 647,72 189 647,72

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 189 647,72

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 60 000,00 85 622,21 85 622,21

706 Prestations de services 60 000,00 85 622,21 85 622,21

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 15 000,00 15 000,00 15 000,00

74 Subventions d'exploitation 15 000,00 15 000,00 15 000,00

75 Autres produits de gestion courante 3 000,00 3 000,00 3 000,00

7588 Autres 3 000,00 3 000,00 3 000,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

78 000,00 103 622,21 103 622,21

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 51 582,37 50 000,00 50 000,00

774 Subventions exceptionnelles 51 582,37 0,00 0,00
778 Autres produits exceptionnels 0,00 50 000,00 50 000,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

129 582,37 153 622,21 153 622,21

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 14 000,00 5 000,00 5 000,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 14 000,00 5 000,00 5 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 14 000,00 5 000,00 5 000,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

143 582,37 158 622,21 158 622,21

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 31 025,51

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 189 647,72

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

100 Opération d’équipement n° 100 (5) 7 685,01 14 488,69 14 488,69

Total des dépenses d’équipement 7 685,01 14 488,69 14 488,69

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 7 685,01 14 488,69 14 488,69

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 14 000,00 5 000,00 5 000,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 14 000,00 5 000,00 5 000,00

13918 Autres subventions d'équipement 14 000,00 5 000,00 5 000,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 14 000,00 5 000,00 5 000,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

21 685,01 19 488,69 19 488,69

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  19 488,69

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 17 000,00 10 000,00 10 000,00

28188 Autres 17 000,00 10 000,00 10 000,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 17 000,00 10 000,00 10 000,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 17 000,00 10 000,00 10 000,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

17 000,00 10 000,00 10 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 9 488,69

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 19 488,69

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

AR Prefecture

046-200066371-20230320-CC_2023_058-DE
Reçu le 30/03/2023



C C CAUVALDOR - 31600 CINEMA - BP - 2023

Page 17

III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 100 (1)
LIBELLE : ACQUISITION EQUIPEMENTS

 
Pour vote

 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à réaliser
N-1 (3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 7 379,30 a 0,00 14 488,69 b 14 488,69 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 7 379,30 0,00 14 488,69 14 488,69 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 541,30 0,00 0,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 6 838,00 0,00 14 488,69 14 488,69 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

-14 488,69

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) :  €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Mobilier 0 01/01/2000

L Materiel de bureau et informatique 0 01/01/2000

L Batiment public 0 01/01/2000

L Autres immobilisations corporelles 0 01/01/2000

L Installat° générales, agencements, aména 0 01/01/2000

L Installations à caractère spécifique 30 01/01/2000

L Subv. équipt Régions 30 01/01/2000
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

5 000,00 I 5 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 5 000,00 5 000,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 5 000,00 5 000,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

5 000,00 0,00 0,00 5 000,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 10 000,00 III 10 000,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 10 000,00 10 000,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28188 Autres 10 000,00 10 000,00

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4) (5)

Solde d’exécution
R001 (4) (5)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

10 000,00 0,00 9 488,69 0,00 19 488,69

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 5 000,00
Ressources propres disponibles IV 19 488,69

Solde V = IV – II (6) 14 488,69

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.1.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.1.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’EXPLOITATION

 
A5.2.1

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’ASSAINISSEMENT
COLLECTIF ET NON COLLECTIF – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A5.2.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A7

 
A7 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.

AR Prefecture

046-200066371-20230320-CC_2023_058-DE
Reçu le 30/03/2023



C C CAUVALDOR - 31600 CINEMA - BP - 2023

Page 26

IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 
.

ALARY Marielle

ALBERT Catherine

ANDRZEJEWSKI André

ANGELIBERT Éliette par procuration à GARNIER Hervé

AUBRUN Jeannine par procuration à LIEBUS Gilles

AUTEMAYOUX Elie

AYROLES Francis

BACH Hélène

BALADRE Jean-Luc

BARDIN Frédéric

BARROUILHET Alexandre

BES Didier

BIZAT Dominique par procuration à MALAVERGNE Dominique

BOIN Sophie par procuration à NOUZIÈRES Alain

BOISSAC Philippe

BONNAL Bernard, en suppléance de GUYOT Jean-Pierre

BOUTINAUD Monique

BROUSSE Fabrice

BÉCO Antoine par procuration à AYROLES Francis

CALMEL Marion

CAMBON Serge
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

CANTAREL Marie-Hélène

CHAMBON Stéphane

CHARBONNEAU Patrick

CHARTROUX Thierry

CHASTRUSSE Francis

CHEYLAT Hervé

CID Jean-Christophe

CIEPLAK Pascale

CLEDEL Guilhem

CROS Geoffrey par procuration à PROENÇA Christophe

DAUBET Raphaël

DAVAL Marina

DELANDE CATTIAUX Claire

DELEUZE Christian

DELRIEU Christian

DIAZ Sylvain

FLAMENT Gérard, en suppléance de JAUZAC Catherine

FLOIRAC Guy

FOUCHÉ Jean-Claude

FOUCHÉ Pierre

FOURNIER BOURGEADE Michèle par procuration à DAUBET Raphaël

FRANÇOIS Valérie

GALOPPIN Véronique

GARNIER Hervé

GAVET Jean-Philippe

GIMEL Guy

JALLAIS Marie-Claude

JAMMES Denis, en suppléance de LARRAUFIE Christian

JAMMES Jean-Pierre
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

JARDEL Alain

JOS Gaëligue

LABORIE Jean-Luc

LACARRIÈRE Christophe

LACAYROUZE Francis

LARRIBE Roger

LASCOMBES Eric

LAVERGNE-AZARD Loïc

LE MEHAUTÉ Bernard par procuration à VIVAREZ Claudine

LENFANT Dominique

LIEBUS Gilles

LÉONARD Philippe

MALAVERGNE Dominique

MARTY Cédric, en suppléance de DELVERT Jean

MEY Caroline

MICHAUX Martine

MISPOULET Guy

MOINET François

MOLES Pierre

MOULIN Michel

NOUZIÈRES Alain

PEIRANI Patrick par procuration à ROUSSIES Stéphanie

PELIGRY Alain

PONCELET Jean-François

POUJOL Catherine

PROENÇA Christophe

PUECH Roland

RABUTEAU Claude

RODRIGUES Martine
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

ROUSSIES Stéphanie

ROUSSILHES André

RUAUD Maria De Fatima

SAINT-MAXENT Didier

SYLVESTRE Michel

TERLIZZI Alfred

VIDAL Alain par procuration à RABUTEAU Claude

VIDAL Pierre

VILLEPONTOUX Régis

VIVAREZ Claudine

 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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– 46 200 SOUILLAC
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Les soussignés : 

La Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne, représentée par Raphaël Daubet, 
Président, habilité aux termes d’une délibération en date du … ; 

La Commune de … , représentée par Mme / M. …, Maire, habilité aux termes d’une délibération 
en date du … ; 

CHAPITRE I – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1er – Forme 

La présente société est une société publique locale, telle que définie à l’article L.1531-1 du Code 
général des collectivités territoriales (CGCT). 

Elle est régie par les présents statuts et est soumise aux dispositions de l’article L. 1531-1 et du 
titre II du livre V de la première partie du CGCT relatif aux sociétés d’économie mixte locales, ainsi 
que du livre II du code du commerce relatif aux sociétés anonymes et la loi n°2010-559 du 28 mai 
2010. 

Article 2 – Objet 

La société a pour objet, exclusivement pour le compte et sur le territoire de ses actionnaires, dans 
le respect de leurs compétences, la réalisation de prestations en faveur du développement 
économique et touristique. À cet effet, la société pourra passer toute convention appropriée, et 
effectuera toutes opérations civiles, commerciales, industrielles, juridiques et financières se 
rapportant à l'objet défini ci-dessus. Elle pourra en outre réaliser de manière générale toutes les 
opérations qui sont compatibles avec cet objet et qui contribuent à sa réalisation.  Elle exercera 
ses activités exclusivement sur le territoire de ses actionnaires, et pour leur compte exclusif  

Article 3 – Dénomination sociale 

La dénomination sociale de la société publique locale est « SPL Cauvaldor Expansion ». 

Tous les actes et documents émanant de la société publique locale et destinés aux tiers doivent 
indiquer la dénomination sociale précédée immédiatement de la forme de la société sous les 
initiales « SPL » et de l’énonciation du montant du capital social. 

Article 4 – Siège social 

Le siège social de la société est fixé à la Communauté de communes Causses et Vallée de la 
Dordogne, sis Bramefond – 46 200 SOUILLAC.  
Il peut être transféré en tout autre endroit du territoire par une simple décision du conseil 
d’administration, sous réserve de la ratification de cette décision par la prochaine assemblée 
générale ordinaire.  

Article 5 – Durée 

La durée de la société est fixée à 99 ans, à compter de son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation décidée par l’assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires. 
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CHAPITRE II – CAPITAL SOCIAL ET ACTIONNARIAT 
 
Article 6 – Capital social 
 
Le capital social de la société publique locale est fixé à quarante-mille cinquante euros (40 050 
euros). 
Il est divisé en 267 actions de 150 (cent cinquante) euros chacune, souscrites en numéraire, de même 
catégorie, ainsi qu’il résulte d’un certificat établi par la banque « à compléter » dépositaire du fonds. 

 
  Montant souscrit  Nombre d'actions %age  

CAUVALDOR 28 650,00 191 71% 
ALVIGNAC 150 1 1% 
AUTOIRE 150 1 1% 
BALADOU 150 1 1% 
BANNES 150 1 1% 

BELMONT-BRETENOUX 150 1 1% 
BÉTAILLE 150 1 1% 

BIARS-SUR-CÈRE 150 1 1% 
BIO 150 1 1% 

BRETENOUX 150 1 1% 
CALES 150 1 1% 

CARENNAC 150 1 1% 
CARLUCET 150 1 1% 
CAVAGNAC 150 1 1% 

CONDAT 150 1 1% 
CORNAC 150 1 1% 
COUZOU 150 1 1% 

CRESSENSAC-SARRAZAC 150 1 1% 
CREYSSE 150 1 1% 
CUZANCE 150 1 1% 

ESTAL 150 1 1% 
FLOIRAC 150 1 1% 

FRAYSSINHES 150 1 1% 
GAGNAC-SUR-CÈRE 150 1 1% 

GIGNAC 150 1 1% 
GINTRAC 150 1 1% 

GIRAC 150 1 1% 
GLANES 150 1 1% 
GRAMAT 150 1 1% 
LACAVE 150 1 1% 

LACHAPELLE-AUZAC 150 1 1% 
LADIRAT 150 1 1% 

LAMOTHE-FÉNELON 150 1 1% 
LANZAC 150 1 1% 

LATOUILLE-LENTILLAC 150 1 1% 
LAVAL-DE-CÈRE 150 1 1% 

LAVERGNE 150 1 1% 
LE BASTIT 150 1 1% 

LE ROC 150 1 1% 
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LE VIGNON-EN-QUERCY 150 1 1% 
LOUBRESSAC 150 1 1% 

LOUPIAC 150 1 1% 
MARTEL 150 1 1% 

MASCLAT 150 1 1% 
MAYRAC 150 1 1% 

MAYRINHAC-LENTOUR 150 1 1% 
MEYRONNE 150 1 1% 

MIERS 150 1 1% 
MONTVALENT 150 1 1% 

NADAILLAC-DE-ROUGE 150 1 1% 
PADIRAC 150 1 1% 
PAYRAC  150 1 1% 
PINSAC 150 1 1% 

PRUDHOMAT 150 1 1% 
PUYBRUN 150 1 1% 

REILHAGUET 150 1 1% 
RIGNAC 150 1 1% 

ROCAMADOUR 150 1 1% 
SAIGNES 150 1 1% 

SAINT-CÉRÉ 150 1 1% 
SAINT-DENIS-LÈS-MARTEL 150 1 1% 

SAINT-JEAN-LAGINESTE 150 1 1% 
SAINT-JEAN-LESPINASSE 150 1 1% 

SAINT-LAURENT-LES-TOURS 150 1 1% 

SAINT-MÉDARD-DE-
PRESQUE 150 1 1% 

SAINT-MICHEL-DE-
BANNIÈRES 150 1 1% 

SAINT-MICHEL-LOUBÉJOU 150 1 1% 
SAINT-PAUL-DE-VERN 150 1 1% 

SAINT-SOZY 150 1 1% 
SAINT-VINCENT-DU-PENDIT 150 1 1% 

SOUILLAC 150 1 1% 
SOUSCEYRAC-EN-QUERCY 150 1 1% 

STRENQUELS 150 1 1% 
TAURIAC 150 1 1% 
TEYSSIEU 150 1 1% 
THÉGRA 150 1 1% 
VAYRAC 150 1 1% 

COMMUNES 11 400,00 76 29% 
TOTAL CAPITAL 40 050,00 267   

Les actions sont détenues exclusivement par des collectivités territoriales ou groupements de 
collectivités territoriales. 
 
Le capital pourra être augmenté ou réduit dans les conditions prévues ci-dessous. 
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Article 7 – Modification du capital social 
 

7.1 Règles générales  
 
Le capital social peut être augmenté ou réduit, dans les conditions définies par le Code de 
commerce, en vertu d’une délibération de l’assemblée générale extraordinaire, sur le rapport du 
conseil d’administration, sous réserve que les actions restent intégralement détenues par des 
collectivités territoriales ou groupements de collectivités territoriales, conformément à l’article 
L.1531-1 du CGCT. 

 
7.2 – Augmentation du capital social 

 
Les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la 
souscription des actions de numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital. Les 
actionnaires peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel. 
 
Si l'augmentation de capital résulte d'une incorporation d'un apport en compte courant d'associés 
consenti par une collectivité territoriale ou un groupement, l'augmentation de capital ne pourra 
valablement être décidée qu'au vu d'une délibération préalable de l'assemblée délibérante de la 
collectivité ou du groupement se prononçant sur l'opération. 
 
Lorsque des apports immobiliers sont effectués, ils sont, conformément à la réglementation en 
vigueur, évalués par un commissaire aux apports, après avis de l'administration des domaines, et 
dans le respect des dispositions des articles L. 2241 -1 et L. 3213-2 du code général des 
collectivités territoriales. 
 

7.3 – Réduction du capital social 
 
En aucun cas la réduction du capital ne peut porter atteinte à l’égalité des actionnaires. 
 
La réduction du capital s'opère soit par voie de réduction de la valeur nominale des actions soit par 
réduction du nombre de titres, auquel cas les actionnaires sont tenus de céder ou d'acheter les 
titres qu'ils ont en trop ou en moins, pour permettre l'échange des actions anciennes contre les 
actions nouvelles. 
 
La réduction du capital à un montant inférieur au minimum légal ne peut être décidée que sous la 
condition suspensive d’une augmentation de capitale destinée à amener celui-ci au moins au 
minimum légal. À défaut, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la société. Celle-
ci ne peut être prononcée si au jour où le Tribunal statue sur le fond, la régularisation a eu lieu.  
 

Article 8 – Libération des actions 
 
Lors de la constitution de la société publique locale, toute souscription d’actions en numéraire est 
obligatoirement libérée de la moitié au moins de la valeur nominale. La libération du surplus doit 
intervenir en une ou plusieurs fois sur appel du conseil d’administration, dans un délai de cinq ans 
à compter de l’immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés. 
 
Dans les autres cas et en particulier lors des augmentations de capital en numéraire, les 
souscriptions d’actions sont obligatoirement libérées du quart au moins de la valeur nominale et, le cas 
échéant, de la totalité de la prime d’émission. La libération du surplus doit intervenir en une ou 
plusieurs fois sur appel du conseil d’administration, dans un délai de cinq ans à compter du jour ou 
l’augmentation de capital est devenue définitive. 
 
En cas de retard de versements exigibles sur les actions non entièrement libérées à la 
souscription, il est dû à la société publique locale un intérêt au taux de l’intérêt légal, calculé au 
jour le jour, à partir du jour de l’exigibilité et cela, sans mise en demeure préalable. Cette pénalité 
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ne sera applicable que si les actionnaires n’ont pas pris, lors de la première réunion ou session 
de leur assemblée suivant l’appel de fonds, une délibération décidant d’effectuer le versement 
demandé et fixant les moyens financiers destinés à y faire face. L’intérêt de retard sera décompté 
du dernier jour de cette séance. Il est fait application des dispositions de l’article L. 1612-15 du 
CGCT à l’actionnaire qui ne s’est pas libéré du montant de ses souscriptions aux époques fixées 
par le conseil d’administration. 
 
Article 9 – Forme des actions 
 
Les actions sont toutes nominatives et indivisibles à l’égard de la société publique locale, qui ne 
reconnaît qu’un seul propriétaire pour chacune d’elles. 
 
Conformément à la législation en vigueur, les actions ne sont pas créées matériellement. La 
propriété des actions résulte de l’inscription au crédit du compte ouvert au nom de chaque 
propriétaire d’actions dans les écritures de la société publique locale. 
 
Article 10 – Droits et obligations attachés aux actions 
 
La possession d’une action comporte de plein droit adhésion aux présents statuts et aux décisions 
des assemblées générales. 
 
Chaque action donne droit à une part égale de la propriété de l’actif social, et à une part 
proportionnelle à la quotité du capital social qu’elle représente dans le partage des bénéfices s’il 
y a lieu et dans le boni de liquidation. 
 
Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu’à concurrence de leurs apports. Aucune 
majorité ne peut leur imposer une augmentation de leurs engagements. 
 
Les droits et obligations suivent l’action quel qu’en soit le titulaire. 
 
Les créanciers d’un actionnaire ne peuvent requérir l’apposition des scellés sur les biens et papiers 
de la société publique locale, ni ne s’immiscer en aucune manière dans les actes de son 
administration. Ils doivent, pour l’exercice de leurs droits, s’en rapporter aux inventaires sociaux et 
aux décisions des assemblées générales. 
 
Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder un certain nombre d'actions pour exercer un droit 
quelconque, en cas d'échange, de regroupement on d'attribution d'actions, ou en conséquence 
d'augmentation ou de réduction de capital, de fusion ou autre opération sociale, les propriétaires 
qui ne possèdent pas ce nombre auront à faire leur affaire personnelle du groupement, et 
éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre d'actions nécessaires. 
 
Article 11 – Cession des actions 
 
Les actions ne sont négociables qu’après immatriculation de la société publique locale au registre 
du commerce et des sociétés. 
 
La cession des actions s’opère à l’égard de la société publique locale et des tiers par un virement 
du compte du cédant au compte du cessionnaire sur production d’un ordre de mouvement. L’ordre 
de mouvement est enregistré le même jour de sa réception sur un registre coté et paraphé dit « 
registre des mouvements ». 
 
Tous les frais résultants du transfert sont à la charge du cessionnaire. 
 
Toute cession d’actions à un tiers non actionnaire, qu’elle ait lieu à titre gratuit ou onéreux, est 
soumise à l’agrément du conseil d’administration de la société publique locale dans les conditions 
de l’article L. 228-24 du code du commerce.  
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La cession d’actions ne peut intervenir qu’au profit de collectivités territoriales ou groupements de 
collectivités territoriales dont les compétences correspondent à l’objet social de la société. 
 
Le conseil d’administration se prononce à la majorité des administrateurs présents ou représentés 
sur l’agrément dans un délai de trois mois à compter de la réception de la demande formulée par 
le cédant et adressée au président du conseil d’administration. 
 
Les mêmes règles sont applicables, en cas d’augmentation du capital, à la cession des droits 
préférentiels de souscription. 
 
La cession des actions doit, au préalable, être autorisée par décision des organes délibérants des 
collectivités ou groupements de collectivités actionnaires en plus d’être soumise à l’agrément du 
conseil d’administration.  
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CHAPITRE III – ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ 
 
Article 12 – Composition du conseil d’administration 
 
La société publique locale est administrée par le conseil d’administration dont le nombre de 
membres est fixé à 17. Les collectivités territoriales et groupements de collectivités territoriales 
détiennent toujours la totalité des sièges d’administrateurs. 
 
À la constitution, la société est administrée par un conseil d’administration composé de 17 membres, 
tous représentants des collectivités territoriales ou de groupements de collectivités territoriales. 
 
Toute modification des statuts relative au nombre de sièges au conseil d’administration devra 
préalablement être autorisée par les organes délibérants des collectivités ou groupements de 
collectivités actionnaires. 
 
Les actionnaires répartissent entre eux les sièges en proportion du capital qu’ils détiennent 
respectivement. Le nombre de leurs représentants peut toutefois être arrondi à l’unité supérieure 
ou inférieure. 
 
Tout actionnaire a droit au moins à un représentant au conseil d’administration, désigné en son sein 
par l’organe délibérant de la collectivité ou du groupement qu’il représente conformément aux 
articles L.1524-5, R.1524-2 à R.1524-6 du CGCT, et, le cas échéant, relevé de ses fonctions dans 
les mêmes conditions. 
 
Conformément à l’article L.1524-5 du CGCT, la responsabilité civile résultant de l’exercice du mandat 
des représentants des collectivités territoriales et groupements de collectivités territoriales au sein 
du conseil d’administration incombe à ces collectivités et groupements. 
 
Dans le cadre de la SPL, les élus ne sont pas salariés. 
 
Article 13 – Conditions de nomination des administrateurs 
 
Nul ne peut être nommé administrateur s’il exerce une activité incompatible avec l’exercice des 
fonctions d’administrateur ou s’il est frappé d’une interdiction l’empêchant d’exercer un tel mandat. 
 
Nul ne peut être nommé administrateur si, ayant dépassé l’âge de quatre-vingt ans, sa nomination 
a pour effet de porter à plus du tiers des membres du conseil le nombre d’administrateurs ayant 
dépassé cet âge. Cette limite d’âge s’impose lors de la désignation des administrateurs. En 
revanche, nul ne peut être déclaré démissionnaire d’office si, postérieurement à leur nomination, 
il dépasse la limite d’âge statutaire. 
 
Tout administrateur qui, lorsqu’il accède à son nouveau mandat, se trouve en infraction avec les 
dispositions de l’alinéa précédent, doit, dans les trois mois de sa nomination, se démettre de l’un de 
ses mandats. À défaut, il est réputé s’être démis du dernier mandat auquel il a accédé. 
 
Article 14 – Durée du mandat des administrateurs 
 
Le mandat des représentants des collectivités territoriales et groupements de collectivités 
territoriales prend fin avec celui de l’assemblée délibérante qui les a désignés, ainsi qu’en cas de 
démission ou de dissolution de l’assemblée délibérante, et ne peut en tout état de cause excéder 
six ans. 
 
Le mandat des représentants des groupements de collectivités territoriales prend également fin lors 
du renouvellement partiel ou intégral de l’assemblée délibérante qui les a désignés. 
 
En cas de fin légale du mandat ou de dissolution de l’assemblée délibérante d’une collectivité 
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territoriale ou d’un groupement actionnaire, de démission de l’ensemble de ses membres ou 
d’annulation devenue définitive de l’élection de l’ensemble de ses membres, le mandat de ses 
représentants au conseil d’administration est prorogé jusqu’à la désignation de leurs remplaçants 
par la nouvelle assemblée, leurs pouvoirs se limitant alors à la gestion des affaires courantes. 
 
Les représentants sortants sont rééligibles. 
 
En cas de vacances de poste, les assemblées délibérantes des collectivités territoriales et 
groupements de collectivités territoriales pourvoient au remplacement de leurs représentants dans le 
délai le plus bref. 
 
Article 15 – Présidence du conseil d’administration 
 
Le conseil d’administration élit parmi ses membres un président. 
 
Le président du conseil d’administration peut être une personne physique ou morale. Dans ce 
dernier cas, la personne morale agit par l’intermédiaire du représentant qu’elle désigne pour 
occuper cette fonction. 
 
Le président ne peut être âgé de plus de quatre-vingt (80) au moment de sa désignation. S’il vient 
à dépasser cet âge postérieurement à sa nomination, il sera déclaré démissionnaire d’office, à 
moins qu’il ne représente une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales. 
 
Le président est nommé pour une durée qui ne peut excéder celle de son mandat d’administrateur. 
 
Il est rééligible. 
 
Le président peut être révoqué à tout moment par le conseil d’administration, après avoir été mis en 
mesure de présenter ses observations. 
 
Le conseil d’administration peut nommer un ou plusieurs vice-présidents, élus pour la durée de leur 
mandat d’administrateur, dont les fonctions consistent, en l’absence du président, à présider la 
séance du conseil ou les assemblées. En l’absence du président et des vice- présidents, le conseil 
désigne celui des administrateurs présents qui présidera la séance. 
 
En cas d’empêchement temporaire ou de décès du président, le conseil d’administration peut 
déléguer un administrateur dans les fonctions de président. En cas d’empêchement, cette 
délégation est donnée pour une durée limitée et renouvelable. En cas de décès, elle vaut jusqu’à 
l’élection du nouveau président. 
 
Le président représente le conseil d’administration. Il organise et dirige les travaux de celui-ci, dont il 
rend compte à l’assemblée générale, et exécute ses décisions. Il veille au bon fonctionnement des 
organes de la société publique locale et s’assure que les administrateurs sont en mesure de remplir 
leur mission en veillant notamment à ce qu’ils disposent de toutes les informations nécessaires à 
l’accomplissement de ladite mission. À cette fin, il peut obtenir auprès de la direction générale tout 
document qu’il estimerait utile. 
 
Article 16 – Organisation et fonctionnement du conseil d’administration 
 
Le conseil d’administration se réunit sur la convocation de son président, soit au siège social, soit en 
tout endroit indiqué par la convocation. 
 
Par exception à l’alinéa précédent, lorsque le conseil d’administration ne s’est pas réuni depuis 
plus de deux mois, le directeur général ou le tiers au moins des membres du conseil d’administration 
peuvent demander au président de le convoquer sur un ordre du jour déterminé. 
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Le président est tenu de faire droit à cette demande. 
 
L’ordre du jour, accompagné du dossier de séance, est adressé à chaque administrateur au moins 
cinq jours francs avant la réunion du conseil d’administration. 
 
Tout administrateur peut donner, par écrit, pouvoir à l’un des membres du conseil d’administration 
de le représenter à une séance du conseil, mais chaque administrateur ne peut recevoir qu’un seul 
pouvoir. 
 
Le conseil d’administration ne peut valablement délibérer qu’en présence de la moitié au moins 
de ses membres, le calcul du quorum ne prenant en compte que les administrateurs effectivement 
présents à la réunion du conseil. Les administrateurs participants aux délibérants du conseil par 
des moyens de visioconférence, permettant leur identification et garantissant leur participation 
effective aux votes et aux débats sont réputés présents dans le calcul du quorum et de la majorité. 
 
Les délibérations sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés, chaque 
administrateur disposant d’une voix et l’administrateur mandataire d’un de ses collègues de deux 
voix. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 
 
Les copies ou extraits de procès-verbaux des délibérations du conseil d’administration sont 
valablement certifiés par le président du conseil d’administration, un directeur général, 
l’administrateur délégué temporairement dans les fonctions du président ou un fondé de pouvoir 
habilité à cet effet. 
Le conseil d’administration peut nommer un secrétaire à chaque séance, qui peut être choisi en 
dehors de ses membres. Il établit les procès-verbaux des réunions du conseil et tient le registre de 
présence. 
 
Article 17 – Pouvoirs du conseil d’administration 
 
Le conseil d’administration, dans la limite de l’objet social de la société publique locale :  

- détermine les orientations stratégiques de l’activité de la société publique locale dans le 
cadre des directives définies par les collectivités territoriales et groupements de collectivités 
territoriales actionnaires et veille à leur mise en œuvre ; 

- sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées générales, se saisit de 
toute question intéressant la bonne marche de la société publique locale et règle par ses 
délibérations les affaires la concernant. 

 
Le conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns, sur avis du 
comité de gestion. 
 
Article 18 – Comité technique 
 
Le conseil d’administration peut décider la création de comités chargés d'étudier les questions que 
lui-même ou son président soumet, pour avis, à leur examen. Il fixe la composition et les 
attributions des comités qui exercent leurs activités sous sa responsabilité.  
 
Article 19 – Censeurs 
 
Les censeurs sont des personnalités qualifiées dont le conseil d’administration estime la présence 
nécessaire pour bénéficier de leurs conseils et de leurs avis. 
 
Le conseil d’administration peut nommer à la majorité des voix, pour un mandat d’une durée de six 
ans maximum, éventuellement renouvelable, ou pour une durée n’excédant pas celle de leur mandat 
pour les représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements, un ou plusieurs 
censeurs choisis par les actionnaires même en dehors des actionnaires. 
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Les censeurs assistent avec une voix consultative aux séances du conseil d’administration. Ils ne 
disposent pas d’un droit de vote. 
Ils sont révocables à tout moment et pour tout motif. Cette révocation ne donne jamais lieu à 
dommages et intérêts. 
 
Ils ne sont pas rémunérés. 
 
Article 20 – Direction générale 
 
20.1 – La direction générale de la société publique locale est assumée, sous sa responsabilité, par 
une personne physique, qui peut être soit le président du conseil d’administration, soit une 
personne nommée par le conseil d’administration et portant le titre de directeur général. 
 
Le choix entre ces deux modalités d’exercice de la direction générale est effectué par le conseil 
d’administration, qui délibère à la majorité des administrateurs présents ou représentés. 
 
Le changement de modalités d’exercice de la direction générale n’entraîne pas de modification 
des statuts. 
 
Un représentant d’une collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités territoriales ne peut 
accepter les fonctions de président assumant les fonctions de directeur général qu’en vertu d’une 
délibération de l’assemblée qui l’a désigné. 
 
20.2 – Lorsque le conseil d’administration choisit la dissociation des fonctions de président et de 
directeur général, il procède à la nomination du directeur général, fixe la durée de son mandat, 
détermine sa rémunération et, le cas échéant, ses limitations de pouvoirs. 
 
Le directeur général ne peut être âgé de plus de soixante-cinq ans (65) au moment de sa 
désignation. En revanche, s’il vient à dépasser cet âge postérieurement à sa nomination, il est 
réputé démissionnaire d’office, à moins qu’il représente une collectivité territoriale ou un groupement 
de collectivités territoriales. 
 
Le directeur général est révocable à tout moment par le conseil d’administration. Lorsque le directeur 
général n’assume pas les fonctions de président du conseil d’administration, sa révocation peut 
donner lieu à des dommages et intérêts si elle est intervenue sans juste motif. 
 
20.3 – Le directeur général assume, sous sa responsabilité, la direction générale de la société 
publique locale. À ce titre, il est investi des pouvoirs nécessaires à la gestion courante de la société 
dans les limites de l’objet social et sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux 
assemblées générales et au conseil d’administration. 
 
20.4 – Sur proposition du directeur général, le conseil d’administration peut nommer une ou 
plusieurs autres personnes physiques, chargées d’assister le directeur général avec le titre de 
directeur général délégué. 
 
Le nombre maximum de directeurs généraux délégués est fixé à un (1). 
 
En accord avec le directeur général, le conseil d’administration détermine l’étendue et la durée 
des pouvoirs conférés aux directeurs généraux délégués. À l’égard des tiers, le ou les directeurs 
généraux délégués disposent des mêmes pouvoirs que le directeur général. 
 
En cas de cessation de fonctions ou d’empêchement du directeur général, les directeurs généraux 
délégués conservent leurs fonctions et attributions jusqu’à la nomination du nouveau directeur 
général. 
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Article 21 – Rémunération des dirigeants 
 
En application de l’article L.1524-5-3 du Code général des collectivités territoriales, « Les élus 
locaux qui occupent les fonctions de membre ou de président du conseil d'administration, de 
directeur général, de directeur général délégué, de président-directeur général, de membre du 
directoire, de membre ou de président du conseil de surveillance, de président ou de gérant d'une 
société ou d'administrateur ou de membre de l'assemblée d'un groupement d'intérêt économique 
dans lesquels la société locale détient une participation ne peuvent percevoir une rémunération 
ou des avantages particuliers que dans les conditions prévues au dixième alinéa de l'article 
L.1524-5 du CGCT ». Il n’est donc pas fait application de l’application de l’alinéa 10 de l’article 
L.1524-5 précité. 
 
La rémunération du directeur général ou des directeurs généraux délégués est fixée par le conseil 
d’administration. 
 
Article 22 – Signature sociale 
 
Tous les engagements pris au nom de la société publique locale sont signés par le directeur général, 
ainsi que par tout fond de pouvoir spécial, agissant chacun dans la limite de ses pouvoirs. 
 
Article 23 – Comité des marchés 
 
Un comité des marchés pourra être institué par le conseil d’administration. Il aura notamment pour 
mission de veiller à la bonne exécution des contrats conclus par la société. 
 
La composition de ce comité est fixée par le conseil d’administration.   
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CHAPITRE IV – ASSEMBLÉES GÉNÉRALES – MODIFICATIONS STATUTAIRES 
 
Article 24 – Dispositions communes aux assemblées générales 
 
Les décisions des actionnaires sont prises en assemblée générale. 
 
Les assemblées générales sont qualifiées d’ordinaire ou d’extraordinaire. Les assemblées 
générales extraordinaires sont celles appelées à décider ou autoriser des modifications des statuts. 
 
Toutes les autres assemblées sont des assemblées ordinaires. 
 
L’assemblée générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils 
possèdent sous réserve que ces actions soient libérées des versements exigibles. Les titulaires 
d’actions peuvent ainsi assister aux assemblées générales sans formalité préalable. 
 
Les collectivités territoriales et groupements de collectivités territoriales actionnaires de la société 
publique locale sont représentés aux assemblées générales par le représentant de l’exécutif (maire 
de la commune, président de l’EPCI, etc..) ou par un délégué ayant reçu pouvoir à cet effet dans 
les conditions fixées par la législation en vigueur. 
Le droit de vote attaché aux actions de capital ou de jouissance est proportionnel à la quotité du 
capital qu’elle représente et chaque action donne droit à une voix. 
 
Les votes s’expriment à main levée, par appel nominal, ou à scrutin secret, selon ce qu’en décide 
le bureau de l’assemblée. 
 
Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les actionnaires ayant eu recours 
au vote à distance dans les conditions définies par le code du commerce, ainsi que les actionnaires 
participant à l’assemblée par des moyens de visioconférence ou de télécommunication permettant 
leur identification tels que déterminés par décret en Conseil d’État. 
 
Article 25 – Convocation des assemblées générales 
 
Les assemblées générales sont convoquées par le conseil d’administration. À défaut, les 
assemblées générales peuvent être convoquées soit par les commissaires aux comptes, soit par un 
mandataire désigné en cas d’urgence par le président du tribunal de commerce statuant à la 
demande de tout intéressé ou d’un ou plusieurs actionnaires réunissant 5% au moins du capital 
social. 
 
Les convocations sont adressées à chacun des actionnaires quinze (15) jours francs avant la date 
de réunion de l’assemblée. Elles précisent les sujets inscrits à l’ordre du jour et sont 
accompagnées des projets de résolutions ainsi que de tout document utile au respect du droit à 
l’information des actionnaires. 
 
Les assemblées générales ne pourront valablement délibérer que sur des sujets préalablement 
inscrits à l’ordre du jour, lequel ne peut être modifié sur deuxième convocation. 
 
Les assemblées générales se réuniront au siège social, ou en tout autre endroit du territoire de la 
Communauté de communes, tel qu’indiqué sur la convocation.  
 
Article 26 – Bureau des assemblées générales 
 
Le bureau des assemblées générales comprend un président ainsi que deux scrutateurs, et 
désigne un secrétaire. 
 
L’assemblée générale est présidée par le président du conseil d’administration. En son absence, 
elle est présidée par un vice-président. À défaut, l’assemblée élit elle-même son président. 
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Sont scrutateurs des assemblées générales les deux membres de l’assemblée concernée 
disposant du plus grand nombre de voix et acceptant cette fonction. 
 
Le secrétaire des assemblées peut être choisi en dehors des actionnaires par le bureau. 
 
Les membres du bureau certifient l’exactitude de la feuille de présence, assurent la police des 
assemblées, contrôlent le vote des résolutions et signent le procès-verbal de séance. 
 
La feuille de présence est émargée par les actionnaires présents et les mandataires. Y sont 
annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire et, le cas échéant, les formulaires de vote par 
correspondance. Elle est déposée au siège social et communiquée à tout actionnaire qui en fait la 
demande. 
 
Article 27 – Assemblée générale ordinaire 
 
L’assemblée générale ordinaire prend toutes les décisions excédant les pouvoirs du conseil 
d’administration et qui ne relèvent pas de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire. 
 
Elle est réunie au moins une fois par an dans les six mois de la clôture de l’exercice social, sous 
réserve de prolongation de ce délai par décision de justice. 
 
Le conseil d’administration présente à l’assemblée son rapport, ainsi que les comptes annuels et, le 
cas échéant, les comptes consolidés accompagnés du rapport de gestion y afférent. Le rapport de 
gestion est établi dans les conditions définies aux articles L. 225-100 et suivants du code de 
commerce. 
 
L’assemblée générale ordinaire délibère et statue ainsi sur toutes les questions relatives aux 
comptes annuels et, le cas échéant, aux comptes consolidés de l’exercice écoulé. 
 
L’assemblée générale ordinaire ne délibère valablement sur première convocation que si les 
actionnaires présents ou représentés, représentent au moins le cinquième des actions ayant le droit 
de vote. Si ces conditions ne sont pas remplies, l’assemblée est convoquée de nouveau. Sur cette 
deuxième convocation, aucun quorum n’est requis. 
 
Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés. 
 
Article 28 – Assemblée générale extraordinaire 
 
L’assemblée générale extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions. 
 
Toutefois, à peine de nullité, aucune modification statutaire ne pourra intervenir sans délibération 
préalable des assemblées délibérantes des collectivités territoriales et groupements de 
collectivités territoriales autorisant leurs représentants à approuver cette modification. 
 
Elle est seule compétente pour décider, sur le rapport du conseil d’administration, une 
augmentation de capital immédiate ou à terme. Cette compétence peut néanmoins être déléguée 
au conseil d’administration. 
 
L’assemblée générale extraordinaire ne délibère valablement que si les actionnaires présents ou 
représentés possèdent au moins, sur première convocation, le quart et, sur deuxième 
convocation, le cinquième des actions ayant le droit de vote. A défaut, la deuxième assemblée 
peut être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été 
convoquée. 
 
L’assemblée générale extraordinaire statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent 
les actionnaires présents ou représentés.  
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CHAPITRE V – CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ - INFORMATION 
 
Article 29 – Commissaires aux comptes 
 
L’assemblée générale ordinaire désigne dans les conditions de l’article L.823-1 du Code de 
commerce, un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires et un ou plusieurs commissaires 
aux comptes suppléants, chargés de remplir la mission qui leur est confiée par la loi. 
 
Les commissaires aux comptes titulaires et suppléants sont désignés pour six exercices et sont 
toujours rééligibles. 
 
Les commissaires aux comptes titulaires sont convoqués par l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception à toutes les réunions du conseil d’administration au cours desquelles 
ce dernier examine ou arrête les comptes annuels ou intermédiaires, ainsi qu’à toutes les réunions 
des assemblées générales ordinaires. 
 
Article 30 – Représentant de l’État – Information 
 
Les délibérations du conseil d’administration et des assemblées générales sont communiquées 
dans les quinze (15) jours suivant leur adoption au représentant de l’État dans le département du siège 
social de la société publique locale. 
 
Il en est de même des contrats visés aux articles L. 1523-2 à L. 1523-4 du CGCT ainsi que des comptes 
annuels et des rapports du commissaire aux comptes. 
 
En cas de modification statutaire, le projet de modification devra être annexé à la délibération 
préalable des assemblées délibérantes des collectivités territoriales et groupements de 
collectivités territoriales visée à l’article 28 des présents statuts et transmise au représentant de l’Etat 
et soumis au contrôle de légalité dans les conditions définies par le CGCT. 
 
La saisine de la Chambre régionale des comptes par le représentant de l’Etat dans les conditions 
prévues par les articles L. 1524-2 du CGCT et L. 235-1 du code des juridictions financières entraine 
une seconde lecture par le conseil d’administration ou par l’assemblée générale de la délibération 
contestée. 
 
Dans l’hypothèse où la société publique locale exercerait pour le compte d’une collectivité 
territoriale ou d’un groupement de collectivités territoriales actionnaire des prérogatives de 
puissance publique, elle établit chaque année un rapport spécial sur les conditions de leur exercice 
qui est présenté à l’organe délibération de la collectivité territoriale ou du groupement et est 
adressé au représentant de l’État dans le département.  
 
Article 31 – Délégué spécial 
 
Toute collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales ayant accordé sa garantie 
aux emprunts contractés par la société publique locale a droit, à condition de ne pas être 
actionnaire directement représentée au conseil d’administration, d’être représenté auprès de la 
société publique locale par un délégué spécial désigné en son sein par l’assemblée délibérante 
de cette collectivité ou groupement. 
 
Le délégué est entendu, sur sa demande, par tous les organes de direction de la société publique 
locale. Il procède à la vérification des documents comptables et rend compte à son mandant dans 
les conditions déterminées à l’article L. 1524-6 du CGCT. 
 
Ses observations sont consignées au procès-verbal des réunions du conseil d’administration. 
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Article 32 – Rapport annuel aux actionnaires 
 
Les représentants des collectivités territoriales ou groupement de collectivités territoriales 
actionnaires au conseil d’administration, ainsi que les délégués spéciaux, doivent présenter au 
minimum une fois par an à la collectivité territoriale ou au groupement de collectivités territoriales 
dont ils sont mandataires un rapport écrit sur la situation de la société publique locale portant 
notamment sur les modifications des statuts qui ont pu être apportées. 
À cette occasion, ils présentent à l’organe délibérant de la collectivité territoriale ou du groupement 
de collectivités territoriales qu’ils représentent un rapport de gestion de la société publique locale 
précisant ses orientations stratégiques accompagné du rapport financier prévu au dernier alinéa 
de l’article L. 133-3 du code du tourisme. 
 
Le directeur général ou le directeur général délégué pourra être invité à présenter ses observations 
ou à répondre aux demandes formulées par lesdites assemblées. 
 
Article 33 – Conventions conclues avec la société publique locale 
 
Toute convention passée entre la société publique locale et l’un de ses mandataires sociaux 
(administrateurs, directeur général, directeurs généraux délégués), un représentant permanent 
des personnes morales administrateurs ou l’un de ses actionnaires disposant d’une fraction de 
droit de vote supérieur à 10%, doit être soumis à l’autorisation préalable du conseil d’administration. 
 
Sont également soumises à autorisation préalable les conventions intervenant entre la société 
publique locale et une autre entreprise, si l’un des mandataires sociaux de la société publique locale 
ou un représentant permanent des personnes morales administrateurs est propriétaire, associé 
indéfiniment responsable, gérant, administrateur, directeur général, membre du directoire ou du 
conseil de surveillance ou, de façon générale, dirigeant de cette entreprise. 
 
Ces conventions doivent être autorisées et approuvées dans les conditions légales. 
 
Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur les opérations 
courantes de la société publique locale et conclues à des conditions normales. Cependant, ces 
conventions doivent être communiquées par l’intéressé au président du conseil d’administration 
sauf si, en raison de leur objet ou de leurs implications financières, elles ne sont significatives pour 
aucune des parties. La liste et l’objet de ces conventions sont communiqués par le président du 
conseil d’administration, aux membres du conseil d’administration et au commissaire aux comptes. 
 
À peine de nullité de contrat, il est interdit au directeur général, aux directeurs généraux délégués 
ainsi qu’aux représentants permanents des personnes morales administrateurs, de contracter, sous 
quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la société publique locale, de se faire consentir 
par elle un découvert en compte courant ou autre, ainsi que de cautionner par elle leurs 
engagements envers les tiers. 
 
La même interdiction s’applique aux conjoints, ascendants et descendants des personnes ci- dessus 
ainsi qu’à toute personne interposée. 
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CHAPITRE VI – EXERCICE SOCIAL – COMPTES SOCIAUX – AFFECTATION DES RESULTATS 
 
Article 34 – Exercice social 
 
L’exercice social couvre douze mois. Il débute au 1er janvier et se termine au 31 décembre. 
 
Le premier exercice comprendra le temps écoulé depuis la constitution de la société publique 
locale jusqu’au 31 décembre de l’année en cours. 
 
Article 35 – Comptes sociaux 
 
Les comptes de la société publique locale sont ouverts conformément au plan comptable général 
ou au plan comptable particulier correspondant à l’activité de la société lorsqu’un tel plan a été 
établi et approuvé. 
Les documents établis annuellement comprennent le bilan, le compte de résultat détaillé et l’annexe 
ainsi que la liasse fiscale le cas échéant. Ils sont transmis au représentant de l’État, accompagnés 
des rapports du commissaire aux comptes, dans les quinze (15) jours suivant leur approbation par 
l’assemblée générale ordinaire. 
 
Article 36 – Bénéfices 
 
Après dotation à la réserve légale suivant les dispositions de l’article L. 232-10 du code de 
commerce, il peut en outre être prélevé sur les bénéfices, le cas échéant diminué des pertes 
antérieures, par décision de l’assemblée générale ordinaire, la somme nécessaire pour servir un 
intérêt net à titre de dividende statutaire sur le montant libéré et non remboursé des actions. 
 
L’excédent sera affecté, suivant les décisions de l’assemblée générale, à la constitution de 
réserves destinées à permettre le financement d’opération d’intérêt général entrant dans le cadre de 
l’objet social de la société publique locale. 
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CHAPITRE VII – DISSOLUTION – LIQUIDATION 
 
Article 37 – Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social 
 
Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la société 
publique locale deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le conseil d’administration est 
tenu de réunir une assemblée générale extraordinaire dans les quatre mois qui suivent 
l’approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, à l’effet de décider s’il y a lieu à 
dissolution anticipée de la société. 
 
Si la dissolution n’est pas prononcée, la société publique locale est tenue, au plus tard à la clôture 
du deuxième exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue et 
sous réserve des dispositions de l’article L. 224-2 du code de commerce de réduire son capital 
d’un montant au moins égal à celui des pertes qui n’ont pas pu être imputées sur les réserves, si, 
dans ce délai, les capitaux propres n’ont pas pu être reconstitués à concurrence d’une valeur au moins 
égale à la moitié du capital social. 
 
Article 38 – Dissolution – Liquidation 
 
Hormis les cas de dissolution judiciaire, il y aura dissolution de la société publique locale à 
l’expiration du terme fixé par les statuts, par décision de l’assemblée générale extraordinaire. 
 
Sauf en cas de fusion, scission ou réunion de toutes actions en une seule main, l’expiration de la 
société publique locale ou sa dissolution pour quelque cause que ce soit entraîne sa liquidation. 
 
La dissolution ne produit ses effets à l’égard des tiers qu’à compter du jour où elle est publiée au 
registre du commerce et des sociétés.  
 
La liquidation est faite par un ou plusieurs liquidateurs nommés soit par l’assemblée générale 
extraordinaire aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées générales. 
 
Le liquidateur représente la société publique locale. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour 
réaliser l’actif même à l’amiable. Il est habilité à payer les créanciers et répartir le solde disponible. Il 
ne peut continuer les affaires en cours ou en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation 
que s’il y a été autorisé, soit par les actionnaires, soit par décision de justice s’il a été nommé par la 
même voie. 
 
Le partage de l’actif net subsistant après remboursement du nominal actions est effectué entre les 
actionnaires dans les mêmes proportions que leur participation au capital social.  
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CHAPITRE VIII – DISPOSITION DIVERSES 
 
Article 39 – Contestations 
 
Toutes les contestations qui pourraient surgir pendant la durée de la société publique locale ou au 
cours de sa liquidation, soit entre actionnaires eux-mêmes, soit entre les actionnaires ou les 
administrateurs et la société publique locale, relativement aux affaires sociales ou à l’exécution des 
présents statuts, seront soumises aux tribunaux compétents dans le ressort duquel dépend le siège 
social. 
 
À cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire est tenu de faire élection de domicile dans le 
ressort du tribunal du siège de la société publique locale. 
 
Article 40 – Règlement intérieur 
 
Les présents statuts peuvent être complétés par un règlement intérieur, approuvé soit lors de la 
constitution de la société par les actionnaires initiaux, soit rédigé, modifié ou complété par le conseil 
d’administration et approuvé par l’assemblée générale extraordinaire. 
 
Article 41 – Respect des dispositions statutaires et règlementaires 
 
L’adhésion à la présente société publique locale comporte également de se conformer aux 
présents statuts ainsi qu’au règlement intérieur. 
 
Article 42 – Détachement et mise à disposition de fonctionnaires 
 
Le recrutement de fonctionnaires par la société est possible, par la voie du détachement ou de la 
mise à disposition.  
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CHAPITRE IX – DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
 
Article 43 – Administration de la société publique locale 
 
Sont nommés comme premiers administrateurs 
 

- Représentants de la Communauté de communes de …. 
[À COMPLÉTER APRÈS ADOPTION DES STATUTS] 
  
Article 44 – Commissaires aux comptes 
 
Sont nommés premiers commissaires aux comptes titulaire et suppléant, pour une durée 
de six exercices sociaux :  
[À COMPLÉTER] 
 
Article 45 – Pouvoirs 
 
Tous pouvoirs sont conférés à M. Raphaël DAUBET, Président de la Communauté de communes 
Causses et Vallée de la Dordogne avec faculté de substitution et de délégation à l’effet d’accomplir 
toutes formalités d’enregistrement, de publicité légale, de dépôt au greffe et d’immatriculation.  
 
Article 46 – Frais 
 
Tous les frais, droits et honoraires entrainés par le présent acte et les formalités en résultant, 
incomberont à la société publique locale présentement constituée et, conjointement et 
solidairement, aux actionnaires fondateurs de la société publique locale au prorata de leurs apports. 
 
Fait à … 
Le …. 
 
En … originaux (… exemplaire original par associé, … pour l’enregistrement, … pour le greffe du 
tribunal de commerce et … pour la société publique locale) 
 
 
SIGNATURES  
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CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 2023 
 
 

Entre 
 

La Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne représenté par son Président, M. 
Raphael Daubet, et désignée sous le terme « CAUVALDOR » ou « Etablissement public ». 
d’une part, 

 

Et 
 

Le bénéficiaire ci-dessous dénommé : 
CAUVALDOR Expansion, association régie par la loi du 1er juillet 1901 et par le décret du 16 août 1901, 
n° SIRET 824 373 260 00010 dont le siège social est situé à Bramefond 46200 SOUILLAC, représentée 
par son Président, dûment mandaté, et désignée sous le terme « l’Association » 
d’autre part, 

 
 
 

Vu, l’article L1511-7 du Code général des collectivités territoriales, 
 

Vu, le Décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 

 
Vu, la LOI n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

 
Vu, la délibération n° 01 du 1er août 2016 de la Communauté de Communes Causses et Vallée de la 
Dordogne approuvant les statuts de l’agence CAUVALDOR EXPANSION, 

 
Vu, le budget de la Communauté de Communes Causses et Vallée de la Dordogne. 

 
 

Considérant, l’objet de l’Association défini dans ses statuts, 
 

Considérant le rôle renforcé de la Communauté de Communes comme autorité organisatrice du 
développement local, notamment pour mener une politique locale du commerce et soutenir les 
activités commerciales d'intérêt communautaire, 

 
Considérant que l’objet de l’Association participe de cette politique. 

 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 

Dans le cadre de la stratégie définie par CAUVALDOR, les champs d’actions entre CAUVALDOR et CAUVALDEX 
sont répartis comme suit : 

 
- CAUVALDOR, Stratège, aménageur et financeur du développement économique, définition de la 

stratégie globale et priorités grâce à l’appui technique de CAUVALDEX (outils de transmission ; note de 
synthèse par trimestre et note d’intention par semestre)  

- CAUVALDEX, conseil, force de vente du territoire et d’appui aux entreprises dans leurs projets 
 
Par la présente convention, l'Association CAUVALDEX s’engage à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en œuvre les actions prévues pour l’année 2022 répondant aux objectifs suivants :  
 

1. Accompagner les entreprises 
a. Création 

→ Aide au montage et au financement des projets (appui à la rédaction des business plan …) ;  
→  Promotion de commercialisation d’immobilier et structures dédiées (zone d’activité, fablab, hôtel 

d’entreprises, incubateurs …) ; 
b. Développement 

→ Aide à la recherche de financement ; 
→ Appui à la recherche de foncier ou d’immobilier pour des implantations ou extensions d’entreprises 

; 
→ Aide à l’internationalisation et à l’export des PME ; 
→ Structuration et animation des initiatives collectives :  Club d’entreprises …  

c. Prospection et accueil d’entreprises françaises et internationales 
d. Reprise-transmission 

→ Anticipation et accompagnement des mutations. 
e. Suivi des actions du a. au d. 

 
A ce titre l’Agence :  

→ Effectuera des suivis ciblés des entreprises et des projets du territoire en lien avec l’EPCI. Elle 
mobilisera les compétences nécessaires permettant d’apporter aux entreprises toute l’ingénierie 
territorial, vecteur de réussite des projets ;  

→ Identifiera les signaux concernant les défaillances d’entreprises et les signaux de fragilité 
d’entreprises et apportera en lien préalable avec la Région, l’EPCI, les Consulaires et l’Etat une 
réponse aux entreprises concernées. Elle mènera ses actions dans un cadre de confidentialité 
adapté ;  

→ Identifiera les accompagnements les plus pertinents en fonction des projets, relaiera auprès des 
entreprises les dispositifs régionaux et notamment les Appels à manifestation d’intérêt et sera en 
mesure de d’accompagner les entreprises dans le montage de leur dossier ;  

→ Sera garante d’une réponse publique coordonnée de l’ensemble des acteurs concernés.  
 

2. Attractivité et compétitivité des territoires 
a. Construction et amélioration de l’offre territoriale 

→ Analyse économique du territoire (diagnostic et études à la demande de CAUVALDOR) 
→ Conseil auprès de la collectivité en matière d’élaboration, de mise en œuvre et d’évaluation des 

politiques de développement économique, des politiques d’attractivité et d’emploi  
→ Commercialisation des zones d’activités communautaires ; 
→ Ingénierie de projets territoriaux complexes ; 

 
b. Promotion économique du territoire 

→ Conseil en marketing territorial (mise en place de labels et de marques territoriales…) ; 
→ Présence lors des salons professionnels, 
→ Webmarketing, 
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L’Agence proposera une offre locale aux projets exogènes. Elle facilitera des actions de prospection 
exogènes et l’accueil de projets de dimension nationale et internationale.  
 
A ce titre, l’Agence :  

→ Mettra à disposition des entreprises des outils (cartographie détaillée des sites d’accueil, descriptifs 
des sites, accueil sur sites en vue de nouvelles implantations d’entreprises, documents de 
prospective foncière et immobilière, accompagnement de l’EPCI dans ses projets fonciers ou 
bâtis…) ;   

→ Portera une animation territoriale (revue de projets, clubs d’entreprises, filières…) en lien avec 
l’EPCI et participera aux réseaux des développeurs économiques (Région Occitanie).  

 
3. Appui à la collectivité  

L’association appuiera la collectivité dans la mise en œuvre des actions économiques : 
→ Aides aux entreprises en particulier les aides relance « COVID »: montage et instruction de dossier, 

présentation et comité, bilan, appui aux élus … 
→ Mise en œuvre de la Politique en faveur du commerce et mise en œuvre des actions,  
→ Lien avec les entreprises dans le dispositif « Lot Terres de Saison »,   
→ Appui à la définition des critères aide à l’immobilier d’entreprises (dans le cadre de la commission 

économie tourisme artisanat commerce), 
→ … 

 
Ces missions devront être menées en partenariat avec les structures européennes, nationales, régionales et 
départementales dont les missions consistent à favoriser la création, le développement, l’innovation et 
l’internationalisation des entreprises (AD’OCC, CCI, CMA, BPIFrance, pôle emploi et autres associations …)  
 

4. Communication 
 

L’Agence s’engage à :   
→ Intégrer graphiquement le logo de CAUVALDOR à tous les supports utilisés en lien avec les 

compétences de CAUVALDOR,  
→ Associer CAUVALDOR à la mise au point de toute action d’information du public (y compris 

inauguration), en particulier en mentionnant la participation financière de CAUVALDOR à la 
réalisation de l’opération considérée,  
 

Le plan d’actions pourra être revu au regard de la définition de la stratégie économique définie fin d’année 
2021 / début 2022. 

 
 

ARTICLE 2 - DURÉE DE LA CONVENTION 
 

La convention d’objectifs et de moyens entre CAUVALDOR Expansion et CAUVALDOR est conclue 
pour l’année 2023 jusqu’à prise effective des missions de Cauvaldor expansion ASSSOCIATION par 
CAUVALDOR expansion SPL  

 
ARTICLE 3 – SUBVENTION DE CAUVALDOR 

 
En matière d’accompagnement au fonctionnement de l’association et de soutien au programme 
d’actions détaillé supra, la participation financière de CAUVALDOR est établie pour une durée d’un an 
couvrant l’exercice 2022 

 
La subvention pourra être complétée par la recherche de crédits complémentaires auprès de différents 
bailleurs de fonds publics (Région, Europe) ou privés. Lorsque les fonds européens sont mobilisés, une 
convention spécifique sera établie portant modalité d’attribution des subventions sur crédits 
européens affectés en contrepartie nationale par valorisation des crédits affectés par la présente 
convention. 
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Les coûts à prendre en considération comprennent tous les coûts occasionnés par la mise en œuvre 
du projet et notamment tous les coûts directement liés à la mise en œuvre du projet, qui : 

- sont liés à l’objet du projet, 
- sont nécessaires à la réalisation du projet, 
- sont raisonnables selon le principe de bonne gestion, 
- sont engendrés pendant le temps de la réalisation du projet, 
- sont dépensés par « l’association », 
- sont identifiables et contrôlables, 

 
Lors de la mise en œuvre du projet, l’Association peut procéder à une adaptation à la hausse ou à la 
baisse de son (ses) budget(s) prévisionnel(s) à la condition que cette adaptation n’affecte pas la 
réalisation du projet et qu’elle ne soit pas substantielle au regard du coût total estimé. 
 
L’association notifie ces modifications à l’Etablissement Public par écrit dès qu’elle peut les évaluer et 
en tout état de cause avant le 1er juillet de l’année en cours afin que l’Etablissement public arrête sa 
participation définitive. 

 
ARTICLE 4- MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE 

 
En 2023 la communauté de commune Cauvaldor contribue financièrement pour un montant prévisionel qui 
sera acté au budget prévisionnel principal de Cauvaldor  
 
La subvention est imputée sur les crédits inscrits à l’article 6574 chapitre 65 du budget principal de 
l’Etablissement public.  
 
Le paiement de cette participation financière s’effectuera par mandat administratif selon le calendrier 
suivant :  

- En mars 2023, une avance correspondante à 50% du montant prévisionnel de la contribution 
- En mai 2023, le solde de la subvention 2023 sera mandaté dès l’effectivité après remise d’un bilan 

intermédiaire à 6 mois.  
 
La contribution financière est créditée au compte de l’Association selon les procédures comptables en 
vigueur (BIC IBAN joint en annexe). 
L’ordonnateur de la dépense est le Président de l’Etablissement public CAUVALDOR. 
Le comptable assignataire est le trésorier de Saint-Céré. 
 
 
ARTICLE 5 – JUSTIFICATIFS 

 
L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice et à chaque 
nouvelle demande les documents ci-après : 

→ Les comptes annuels et le rapport du commissaire aux comptes prévus par l’article L 612-4 du code 
de commerce, 

→ Copie du Grand livre, 
→ Le rapport d’activité, compte rendu quantitatif et qualitatif du projet comprenant les éléments 

d’atteinte des objectifs fixés par la présente convention. 
 

L’Association s’engage à tout moment à transmettre les documents ci-après : 
→ Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article 

10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations (Cerfa n°15059). 

→ Une situation comptable ou un bilan intermédiaire à 6 mois 
→ Toute pièce justificative comptable qui serait demandée par CAUVALDOR dans le cadre de son 

obligation de contrôle 
 
Ce compte rendu sera appuyé d’une comptabilité analytique par action pour rendre compte de l’activité de 
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l’agence. L’Agence devra déterminer des périmètres d’autorisations et d’activités en temps de travail et en 
dépenses structurelles / fonctionnelles / et par projets. 

 
Ces documents sont signés par le Président ou toute personne habilitée. 
 
ARTICLE 6 - AUTRES ENGAGEMENTS 
 
6.1 L’Association informe sans délai CAUVALDOR de toute nouvelle déclaration enregistrée au registre 
national des associations (communique les modifications déclarées au tribunal d’instance pour les 
associations relevant du code civil) et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 
6.2 En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 
présente convention, l’Association en informe l’Etablissement Public sans délai par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

 
6.3 L’Association s’engage à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle de l’Etablissement Public 
sur tous les supports et documents produits dans le cadre de la convention. 

 
6.4 Cauvaldor Expansion s’engage à céder à CAUVALDOR le droit d’utiliser les résultats de ses missions, 
en l’état ou modifiés, de façon permanente ou temporaire, en tout ou partie, par tout moyen et sous 
toutes formes. Le droit d’utiliser les résultats ne couvre pas l’exploitation commerciale. 

 
6.5 Un lien permanent entre les Directions et les exécutifs sera assuré entre les deux structures. La 
direction Générale des Services de CAUVALDOR et la Direction de CAUVALDEX ou leur représentant 
procéderont à un suivi d’activité qui prendra la forme d’un état mensuel d’activités (EMAC) avec l’appui 
de la Commission économie, tourisme, artisanat, commerce de CAUVALDOR ou d’une partie de ses 
membres : 

→ des tableaux de reporting de suivi d’activités et des dossiers de l’Agence (aides financières aux 
entreprises, appui aux chefs d'entreprise, suivi des porteurs de projets, retour fiscal...)  ; 

→ des documents retraçant l’évolution consolidée des différents indicateurs retenus ; 
 
6.6 Les services des deux structures étant interdépendants dans la conduite des projets à vocation 
économique et/ou touristique du territoire, devront rechercher une efficience d’organisation. A ce 
titre, le mode projet sera privilégié et passera par la mise en commun de moyens partagés : 
• Foncier : outil de promotion et bases de données y compris cartographique  
• Informatique : serveur commun, logiciels pour le suivi des dispositifs et des dossiers  
• Diagnostic partagé- Données recueillis par CAUVALDEX à mettre à disposition (Etude CCI, données 

entreprises (Questionnaires), diagnostic RH …)  
• Calendrier de réunions en ligne etc…  
 
ARTICLE 7 - SANCTIONS 

 
7.1 En cas d’inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions d’exécution 
de la convention par l’Association sans l’accord écrit de l’Etablissement Public, celui-ci peut 
respectivement ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la 
présente convention conformément à l’article 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996, la suspension 
de la subvention ou la diminution de son montant, après examen des justificatifs présentés par 
l’Association et avoir entendu ses représentants. 

 
7.2 Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier 
mentionné à l’article 6 entraîne la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi 
n°45-0195 du 31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la 
suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938. 

 
7.3 L’Etablissement Public informe l’Association de ces décisions par lettre recommandée ou contre 
décharge avec accusé de réception. 
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ARTICLE 8 – SUIVI et ÉVALUATION 

 
Avec l’appui des justificatifs décrits à l’article 5, un comité de suivi composé de membres de la 
commission économie, tourisme, artisanat, commerce, de l’élu référent, du directeur général des 
services et/ou du directeur Général Adjoint, du Président et du directeur de l’association sera réuni 
afin d’organiser le dialogue de gestion et la coordination des actions entre CAUVALDOR et l’association. 
 
ARTICLE 9 - CONTROLE DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC 

 
9.1 Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par 
l’Etablissement Public. L'Association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des 
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle 
conformément au décret du 25 juin 1934 relatif aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur 
communication entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 
2 mai 1938. 

 
9.2 L’Etablissement Public contrôle annuellement ainsi qu’à l’issue de la convention que la contribution 
financière n’excède pas le coût de la mise en œuvre du projet. Conformément à l’article 43-IV de la loi 
n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier, 
l’Etablissement Public peut exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux coûts 
éligibles du projet. 

 
9.3 L’Etablissement public peut procéder à tout audit ou évaluation par un cabinet spécialisé dûment 
habilité. 

 
ARTICLE 10 - CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 

 
La conclusion éventuelle d'une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation d’un bilan 
d’exécution de la présente convention et d’une décision de renouvellement fonction de la stratégie 
future de la collectivité à partir de 2022. 

 
ARTICLE 11 – AVENANT 

 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par l’Etablissement Public et 
l’Association. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convention et seront soumis à 
l’ensemble des dispositions non contraires qui la régissent. La demande de modification de la présente 
convention est réalisée en la forme d’une lettre recommandée avec accusé de réception ou contre 
décharge précisant l’objet de la modification, sa cause et les toutes les conséquences qu’elle emporte. 
Dans un délai de deux mois suivant l'envoi de cette demande, l’autre partie peut y faire droit par lettre 
recommandée ou contre décharge avec accusé de réception. 
Les objectifs annuels fixés peuvent être modifiés de façon unilatérale par délibération en Conseil 
Communautaire notifié en lettre recommandée ou contre décharge avec accusé de réception. 
 

 
ARTICLE 12 - RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres 
droits qu’elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception ou contre décharge valant mise en demeure de se conformer 
aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 
ARTICLE 13 - RECOURS 

 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal administratif 
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de Toulouse. 
 

Le 
    
 

Pour l’Association,     Pour l’Etablissement Public, 
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CONVENTION D’ENTENTE INTERCOMMUNAUTAIRE 
Lot, Terres de saisons 

(articles L.5221-1 et L.5221-2 DU CGCT) 
 
 
Entre : 
 
La Communauté de communes QUERCY BOURIANE représentée par son Président 
Monsieur Jean-Marie COURTIN agissant en vertu d’une délibération du conseil 
communautaire du 
 
La Communauté de communes CAUVALDOR représentée par son Président Monsieur 
Raphaël DAUBET agissant en vertu d’une délibération du conseil communautaire du 
 
La Communauté d’agglomération du GRAND CAHORS représentée par son Président 
Monsieur Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE agissant en vertu d’une délibération du conseil 
communautaire du 
 
La Communauté de communes du QUERCY BLANC représentée par son Président Monsieur 
Bernard VIGNALS agissant en vertu d’une délibération du conseil communautaire du 
 
La Communauté de communes de la VALLEE DU LOT ET DU VIGNOBLE représentée par 
son Président Monsieur Serge BLADINIÈRES agissant en vertu d’une délibération du conseil 
communautaire du 
 
La Communauté de communes CAZALS-SALVIAC, représentée par sa Présidente Madame 
Mireille FIGEAC agissant en vertu d’une délibération du conseil communautaire du 
 
 

Il a été exposé et convenu ce qui suit : 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5221-1 et - 2 ; 

Vu le Code de la commande publique ; 

Vu le règlement 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données (règlement général sur la protection des 
données, ci-après RGPD) ; 

 

En 2018 la DREETS (anciennement DIRECCTE) a missionné l’AFPA afin de mener un 
diagnostic sur l’emploi saisonnier sur le territoire du nord du Lot. Cette étude a conclu de la 
nécessité d’expérimenter une maison de la saisonnalité avec un ensemble de services 
associés pour répondre à un double objectif :  
 Faciliter le recrutement pour les entreprises locales en les accompagnant dans leur 

processus de recrutement (mise en réseau, pré-sélection des candidatures etc.), 
 Attirer et fidéliser les travailleurs saisonniers, notamment en construisant une offre 

attractive et en sécurisant leurs parcours professionnels (pluriactivité).  
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Les Communautés de communes Cauvaldor et Quercy Bouriane se sont associées dès 2019 
pour porter conjointement cette structure nommée Lot, Terres de saisons opérationnelle 
depuis l’été 2020. 

Mené pendant une année comme une expérimentation, le dispositif s’est ensuite largement 
renforcé et ne cesse de montrer son efficacité face aux difficultés d’emploi que connaissent 
l’ensemble des secteurs d’activité du territoire (tourisme, hôtellerie, restauration, 
agroalimentaire, etc.). 
Après deux ans de fonctionnement, de nombreuses entreprises et candidats saisonniers ont 
bénéficié des services proposés, y compris en dehors des frontières historiques CCQB / 
Cauvaldor. 

Dès 2023, il est proposé d’élargir le dispositif aux autres intercommunalités du département 
afin d’asseoir l’efficacité et la pertinence de cet outil. 

Pour poursuivre le développement et la gestion de la maison de la saisonnalité Lot, Terres de 
saisons, il est apparu que le cadre le plus adapté était celui de l’entente intercommunautaire 
prévue à l’article L.5221-1 et L.5221-2 du code général des collectivités territoriales. 

« Deux ou plusieurs conseils municipaux, organes délibérants d'établissements publics de 
coopération intercommunale ou de syndicats mixtes peuvent provoquer entre eux, par 
l'entremise de leurs maires ou présidents, une entente sur les objets d'utilité communale ou 
intercommunale compris dans leurs attributions et qui intéressent à la fois leurs communes, 
leurs établissements publics de coopération intercommunale ou leurs syndicats mixtes 
respectifs. Ils peuvent passer entre eux des conventions à l'effet d'entreprendre ou de 
conserver à frais communs des ouvrages ou des institutions d'utilité commune. »  

La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’organisation et de 
fonctionnement de l’entente intercommunautaire pour la gestion de la maison de la 
saisonnalité Lot, Terres de saisons. Elle vise à définir les conditions de participation 
réciproques de chaque EPCI signataire et les modalités de fonctionnement pour le suivi du 
dispositif. 

 

Rappel des objectifs de la Maison de la saisonnalité Lot, Terres de saisons 

1. Faciliter le recrutement pour les entreprises locales 
→ Accompagner les entreprises : mise en réseau, pré-sélection des candidatures, 

positionnement des candidats, accompagnement dans la rédaction de l’offre, suivi… 
→ Sécuriser les parcours professionnels grâce notamment à la pluriactivité 

De nombreuses compétences sont communes à des secteurs très divers. Mais les salariés 
n’ont pas toujours conscience de la transférabilité de leur savoir-faire et tendent à postuler 
toujours sur le même secteur professionnel. Ouvrir le champ des possibles, accompagner le 
passage d’un secteur à l’autre, valoriser les compétences communes sont donc des objectifs 
du dispositif. Il s’agit d’anticiper sur les suites de parcours professionnels possibles sur le 
territoire en favorisant les opportunités d’enchaîner les emplois et en proposant des formations 
« multi-secteurs » dans les périodes plus creuses. 

→ Animer la plateforme numérique et la communication du dispositif Lot, Terres de 
saisons 

 

2. Attirer et fidéliser les saisonniers 
→ Construire une offre attractive 

Si le département compte de nombreux atouts, il fait face à la concurrence de « spots 
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saisonniers » (littoral, montagne). Il est nécessaire alors que les efforts engagés pour attirer 
de nouveaux saisonniers soient relayés et soutenus par les politiques d’attractivité conduites 
à plus grande échelle. Le dispositif Lot, Terres de saisons doit être attractif pour des nouveaux 
salariés mais également attentif à la fidélisation des saisonniers, notamment par la formation 
et la combinaison d’emplois selon le calendrier de la saisonnalité. 

→ Structurer une offre globale de service (recherche logement, solution de mobilité, etc.) 
Un travailleur saisonnier ne vient pas que pour travailler. Il faut prendre en compte ses besoins 
de logement, de mobilité, de vie sociale. La maison de la saisonnalité doit donc apporter des 
éléments de solution liés à la vie quotidienne pour favoriser la venue et le maintien de ces 
salariés. 

La maison de la saisonnalité Lot, Terres de saisons doit proposer un service adapté au 
territoire : 

→ Une mission prioritaire, l’animation partenariale du dispositif :  
- Coordination et mise en réseau de nombreux acteurs, 
- Impulsion et pilotage des actions, 

→ La coordination de services de proximité : 
- Au plus près des lieux de travail, 

→ La veille et l’observation : 
- Capitalisation de l’information juridique et socio-économique, 
- Diffusion via les réseaux partenariaux.  
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CONVENTION 

 

ARTICLE 1 – CRÉATION 

Il est créé entre les EPCI signataires une entente intercommunautaire qui prend la 
dénomination suivante : « Entente intercommunautaire Lot, Terres de saisons ».  
Son siège est fixé au siège de la Communauté de communes Quercy Bouriane. 

 

ARTICLE 2 – OBJET 

L’entente a pour objet le développement et l’animation de la maison de la saisonnalité Lot, 
Terres de saisons et l’ensemble des missions telles que définies ci-dessus. 

 

ARTICLE 3 – GOUVERNANCE 

 

Article 3-1 : Mise en place d’un Comité de pilotage (COPIL) 

Dans le cadre de la présente entente, les EPCI signataires conviennent de la mise en place 
d’un comité de pilotage. Chaque EPCI nomme 2 membres et est dotée d’une voix. Les votes 
se font à main levée à majorité simple. 
La durée du mandat des membres est liée à leur mandat de conseiller communautaire. Aucune 
indemnité de fonction n’est versée par l’entente dans le cadre de ce mandat de représentation.  

 

Article 3-2 : Fonctionnement du Comité de pilotage (COPIL) 

Les membres du COPIL conviennent d’une Présidence d’une durée d’une année. Celle-ci est 
assurée par chaque EPCI à tour de rôle : la Communauté de communes Quercy Bouriane 
assure la première Présidence, la Communauté de communes Cauvaldor assure la deuxième 
Présidence puis les autres EPCI se succèderont par ordre alphabétique. 
Le ou la Président.e est chargé.e de convoquer les membres de ce comité de pilotage de sa 
propre initiative, ou à la demande de l’un des EPCI. Le comité de pilotage se réunit au moins 
une fois par an, au siège de l’entente ou dans un autre lieu situé sur le territoire de l’un des 
membres de l’entente. 
Le COPIL se réunit valablement dès lors que chaque EPCI est représenté.  
Le COPIL peut aborder toute question présentant un intérêt commun au sens des dispositions 
de l’article L.5221-2 du Code général des collectivités territoriales.  

 

Article 3-3 : Fonctionnement du Comité technique (COTECH)  

Le comité technique a pour objet de décliner et mettre en œuvre les actions nécessaires à 
l’atteinte des objectifs fixés par le COPIL.  
Il se réunit de façon périodique et associe les techniciens autant que de besoin. 
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ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS DES PARTIES PRENANTES 

L’entente n’est pas dotée de la personnalité morale. Elle ne dispose ainsi d’aucun bien et ne 
peut recruter aucun personnel. En conséquence, les EPCI membres de l’entente apportent les 
moyens nécessaires pour assurer la gestion et le fonctionnement de la maison de la 
saisonnalité Lot, Terres de saisons. 

 

Article 4-1 : Engagements de l’ensemble des parties prenantes à cette présente 
convention 

Chaque EPCI membre de la présente entente s’engage à assurer les missions suivantes sans 
contrepartie financière : 

- identifier sur son territoire les entreprises potentiellement intéressées par un 
accompagnement de Lot, Terres de saisons, 

- identifier les partenariats visant à renforcer le dispositif, 
- faciliter le travail du chargé de mission Lot, Terres de saisons sur son territoire (mise à 

disposition de salles, accompagnement …),  
- identifier les personnes ressources au sein de l’administration et les mobiliser dans le 

suivi et la gestion du dispositif (réunions COPIL / COTECH notamment), 
- assurer largement la promotion et la valorisation de Lot, Terres de saisons lors 

d'événements porteurs et auprès de ses partenaires, 
- décliner dans ses outils institutionnels de communication les modalités relatives à 

l’existence du dispositif et en assurer la diffusion la plus large possible sur son territoire, 
- plus généralement, mettre tout en œuvre pour assurer le bon fonctionnement du 

dispositif. 

 

Article 4-2 : Engagements de la Communauté de communes Quercy Bouriane 

Outre les engagements prévus à l’article 4-1, la Communauté de communes Quercy Bouriane 
s’engage à assumer le recrutement et le portage financier de l’animateur ainsi que l’ensemble 
des frais généraux inhérents au fonctionnement du dispositif Lot, Terres de saisons évalués à 
15%.  

La Communauté de communes Quercy Bouriane s’engage dans la recherche de recettes 
complémentaires auprès de différents bailleurs de fonds publics (Région, Europe, etc.) ou 
privés, recettes qui seront pris en compte dans le calcul du reste à charge. 

 

Article 4-3 : Engagements de la Communauté de communes Cauvaldor 

Outre les engagements prévus à l’article 4-1, la Communauté de communes Cauvaldor 
s’engage à assumer le rôle de coordination et de mise en œuvre des missions mutualisées 
dans la cadre du dispositif Lot, Terres de saisons.  
La Communauté de communes Cauvaldor assure le portage administratif et financier des 
missions centralisées suivantes : conventionnement avec l'ensemble des partenaires, suivi du 
déploiement de la stratégie de communication du dispositif arbitrée lors du COPIL 
La Communauté de communes Cauvaldor établit un budget prévisionnel sur la période définie 
et le communiquera explicitement aux parties prenantes pour validation. Elle établit les pièces 
nécessaires aux remboursements. 
La Communauté de communes Cauvaldor assure la mission de suivi, d’évaluation du dispositif 
et la préparation du Comité de pilotage. 
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ARTICLE 5 – MOYENS 

 

Article 5-1 : Unités d’œuvre  

Les moyens mutualisés prévisionnels nécessaires au projet ont été évalués à 61 591,35 € par 
an et sont détaillés en 3 postes distincts : 

• P1 – Ressources humaines + frais généraux  
• P2 – Plateforme numérique et communication  
• P3 – Gestion administrative de l’entente  

Les modalités de remboursement par chaque EPCI membre sont détaillées dans l’article 6. 

 

Article 5-2 : Mandat pour l’élaboration et la signature des conventions de partenariat 

L’ensemble des parties prenantes à la présente convention autorise la Communauté de 
Communes Quercy Bouriane et/ou Cauvaldor à contracter avec les partenaires financiers au 
nom et pour le compte de chaque EPCI signataires de la présente convention. 

Si ces engagements entraînent des conséquences financières, toute décision sera soumise 
en amont au Comité de pilotage. 

 

Article 5-3 : Recrutement du personnel 

La Communauté de communes Quercy Bouriane met à disposition de l’entente le personnel 
nécessaire à la réalisation des missions afférentes à l’animation du dispositif Lot, Terres de 
saisons. 
Dans ce cadre, la Communauté de communes Quercy Bouriane assure le recrutement du 
personnel nécessaire à l’exercice des missions. 
Celui-ci est défini dans le poste P1 et évalué à 46 997 € par an. Ce personnel est placé sous 
l’autorité hiérarchique du Président de la Communauté de communes Quercy Bouriane. 

 

ARTICLE 6 – REMBOURSEMENT DES FRAIS INDUITS 

La présente convention est établie sans but lucratif au profit d’aucune des parties, elle tend à 
une stricte compensation des charges supportées / engagées par les Communautés de 
communes Quercy Bouriane et Cauvaldor.  
Les frais engagés pour assurer les missions de développement et gestion du dispositif Lot, 
Terres de saisons seront répartis entre chaque EPCI membre selon l’annexe 1. La 
Communauté de communes Quercy Bouriane est désignée pilote principal de l’opération. Les 
dépenses engagées directement par les Communauté de communes pilotes dans le cadre de 
l’entente seront réparties, déduction faite des recettes compensatrices éventuelles.  
Le pilote principal pourra ainsi transmettre aux EPCI membres un état des dépenses réelles 
et recettes réalisées au titre de l’exercice et procéder à l’émission d’un titre de recette 
correspondant au reste à charge définitif par structure adhérente. 
Seule la Communauté de communes Cauvaldor verra sa participation financière réduite à 
hauteur des dépenses enregistrées dans son grand livre de compte de l’année.  
En année 1, la date de prise en compte des dépenses démarre le 01/05/2023. Une 
proratisation des participations financières sera appliquée sur la part des dépenses 
annualisées. Les dépenses réelles de la période pourront être refacturer sur présentation d’un 
bilan détaillé.   
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Le remboursement se fait sur la base des dépenses constatées à date d’émission du titre pour 
chaque poste (P1, P2 et P3), réparties entre EPCI par application de la formule de calcul qui 
tient compte du poids démographique de l’EPCI dans la population DGF totale concernée par 
le dispositif. 

Cf annexe 1 à la présente convention 

 

ARTICLE 7 – PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

La gestion du dispositif implique le traitement de données à caractère personnel des 
personnes physiques concernées. Ce traitement est soumis aux dispositions du Règlement 
Général Européen pour la Protection des données nommé « RGPD », (UE) 2016/679 et de la 
loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée dite « informatique, fichiers et libertés ». 

Les EPCI membres de l’entente sont responsables conjoints des traitements mis en œuvre au 
sens de l’article 26 du RGPD et s’engagent à respecter le cadre législatif en vigueur. 

 

ARTICLE 8 – DURÉE ET VIE DE LA CONVENTION 

 

Article 8-1 : Durée normale de la présente convention  

La présente convention est conclue à partir du 01/05/2023. Elle est instituée pour une durée 
illimitée et se renouvelle par tacite reconduction chaque année.  

 

Article 8-2 : Dissolution par accord des parties 

Les parties peuvent décider de dissoudre l’entente. La dissolution de la présente convention 
par l’ensemble des parties prenantes entraîne la résiliation de plein droit de l’ensemble des 
conventions conclues avec des tiers dans le cadre de la présente entente. 
Chacun des membres de l’entente reste tenu par les engagements financiers dont les 
principes ont été fixés par l’article 6 de la présente convention, jusqu’à épuisement de ces 
engagements. 
Les membres de l’entente régleront, par accord conclu à l’unanimité et approuvé par 
délibérations concordantes des organes délibérants de chacun de ces membres, l’ensemble 
des conditions patrimoniales et financières de la dissolution de l’entente et de la résiliation de 
plein droit de l’ensemble des conventions conclues dans le cadre de la présente entente. 

 

Article 8-3 : Retrait de la présente convention 

Dans le cas où un EPCI souhaiterait se retirer de l’entente, elle en fera état par lettre 
recommandée aux autres EPCI participants au minimum 6 mois avant le terme de l’année en 
cours. Sa sortie sera effective au terme de l’année en cours. 
À l’occasion de la date anniversaire du renouvellement de la convention, un EPCI peut décider 
de son retrait. Il se verra retirer la mention de sa participation sur l’ensemble des supports de 
communication dédiés.  
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Article 8-4 : Évolution du périmètre de la convention 

À l’occasion de la date anniversaire du renouvellement de la convention, une extension du 
périmètre à de nouveaux EPCI sera possible. 

 

ARTICLE 9 – RESPONSABILITÉ 

Les parties contractantes demeurent solidairement responsables en cas de dommages 
causés aux tiers découlant de l’exécution de la présente convention. Cette responsabilité 
solidaire demeure en cas d'action contentieuse de nature indemnitaire dirigée contre l'une des 
parties. 

Toutefois chaque EPCI demeure seul responsable vis à vis des autres contractants en cas de 
méconnaissance de ses obligations prévues par la présente convention. 

 

ARTICLE 10 – LITIGE ET ATTRIBUTION JURIDICTIONNELLE 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de 
la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une 
instance juridictionnelle.  

Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas d’épuisement des 
voies internes de conciliation, à la médiation prévue aux articles L. 213-1 et suivants du Code 
de justice administrative. 

À défaut, les parties pourront recourir aux juridictions compétentes siégeant à Toulouse. 

 
Pour la Communauté de communes Quercy-
Bouriane,  
Le Président,  
 
 
 
M. Jean-Marie COURTIN 

Pour la Communauté de communes 
Causses et Vallée de la Dordogne,  
Le Président,  
 
 
 
M. Raphaël DAUBET 

Pour la Communauté d’agglomération du 
Grand Cahors,  
Le Président,  
 
 
 
M. Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE 

Pour la Communauté de communes Quercy 
Blanc,  
Le Président,  
 
 
 
M. Bernard VIGNALS 

Pour la Communauté de communes Vallée 
du Lot et du Vignoble,  
Le Président,  
 
 
 
M Serge BLADINIÈRES 

Pour la Communauté de communes Cazals-
Salviac,  
La Présidente,  
 
 
 
Mme Mireille FIGEAC 
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ANNEXE 1 : budget 2023 
 
 

 
  

AR Prefecture

046-200066371-20230320-CC_2023_064-DE
Reçu le 29/03/2023



 

Page 10 sur 10 
Paraphes : 

Annexe 2 : Clef de répartition 2023 
 
 
TOUS TERRITOIRES POP DGF  
CC CAZALS SALVIAC 6 675 5% 
CC QUERCY BLANC 9 084 6% 
CC DU LOT ET DU VIGNOBLE 17 091 12% 
CA DU GRAND CAHORS 45 907 32% 
CC CAUSSES ET VALLÉE DE LA 
DORDOGNE 53 072 37% 
CC QUERCY - BOURIANE 11 692 8% 
 143 521  
   
CCQB / CAUVALDOR  POP DGF  
CC CAUSSES ET VALLÉE DE LA 
DORDOGNE 53 072 82% 
CC QUERCY - BOURIANE 11 692 18% 
 64 764  
   
CS /QB /GC / CCLV POP DGF  
CC CAZALS SALVIAC 6 675 8% 
CC QUERCY BLANC 9 084 12% 
CC DU LOT ET DU VIGNOBLE 17 091 22% 
CA DU GRAND CAHORS 45 907 58% 

 78 757  
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